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 charge de se soumettre 

aux autres conditions de ces traités, si ces conditions n'ont 
rien de contraire à la liberté de l'industrie. 

On sait que la Cour de cassation et la Cour de Paris 

n'ont pas la même jurisprudence en ce qui concerne les 

traités particuliers faits par les compagnies de chemins 

de 1er. La Cour de cassation décide en termes absolus 

nue ceux qui réclament la réduction de tarifs consentie 

dans les traités particuliers, doivent se soumettre à toutes 

les autres conditions de ces traités, quelles qu'elles soient, 

du moment qu'elles ont été approuvées par l'autorité ad-

ministrative. (Voir arrêts de cassation, Gazette des Tribu-

MUX, 29 décembre 1857 et 17 mars 1858.) 

La Cour de Paris a jugé, au contraire, par plusieurs 

arrêts, que la réduction de prix pouvait être réclamée 

sans qu'il y eût obligation de se soumettre aux autres 

conditions des traités. (Voir arrêts des 8 janvier et 20 

avril 1857, Gazette des Tribunaux des 9 janvier et 22 

avril.) 

La question s'est de nouveau présentée devant la Cour. 

Voici le jugement rendu par le Tribunal de commerce 

de la Seine : il indique suffisamment les faits. 

« Attendu que le procès présente à décider la question de 
lavoir si les tarifs à prix rédiiiis consentis par une compa-
tis de chemin de fer sur son seul parcours en faveur de cer-
wins expéditeurs, pour des marchandises et avec une condi-
tion de tonnage déterminée, sont de plein droit obligatoires 
pour la compagnie envers tous les expéditeurs de ces mêmes 
nitrcliandi^es sans conditions analogues; 

« Attendu que c'est ainsi que dans la causeDopfeld et Beu-
ati, qui jusqu'au l'r janvier 1855, ont joui eux-mêmes d'un 
l'ailé particulier, réclament tant pour l'avenir que pour le 
fasse <fètré admis à partir de hdne époque au bénéfice du 
■|JtW plus bas pour les métaux sur toute la ligne de l'Ouest, 
aunporieoù ils se trouvent et sans distinction de quantités 
>«ruies ou à fournir, soutenant être à ce fondés par la lettre 
*'*prit des cihiers de charges imposés à la compagnie; 

« Attendu que ni l'article 35 de la loi de concession du 

«emin de Pans à Rouen du 15 juillet 1840,ni l'article il du 
«mer des charges du chemin de Paris à Cherbourg, rendus 

PPlicsbles à la compagnie de l'Ouest, susénoncée, ne sauraieut 
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 arrèt? (notamment 19 mai 1855) déclaré 

tait subordonnée à l'acceotatinn ries 

nouveaux motifs, et réserve la question de principe posée 

dans les arrêts de la Cour de cassation. 

« Considérant que les appelants, en demandant à profiter 
de la réduction de taxes et du plus long délai pour le maga-
sinage consenti par la compagnie du chemin de fer de l'Ouest, 
dans divers traités particuliers, notamment dans celui fait 
avec Hubin et Ç", n'ont offert de se soumettre à aucune des 
conditions imposées par ces traités aux expéditeurs qui les 
ont obtenus; 

" Qu'en admettant que les appelants soient fondés à préten-
dre que la compagnie ne peut leur imposer la condition d'un 
minimum de tonnage accepté par Hubin, parce que cette con-
dition violerait à leur égard le principe de l'égalité dans la 
perception des taxes ; l'importance de leur industrie ne leur 
permettant pas de la réaliser, ils ne pourraient s'affranchir 
des autres conditions stipulées dans ce traité, et auxquelles on 
ne peut imputer un pareil caractère ; 

« Qu'ainsi il est stipulé : 

« 1° Que la compagniu sera déchargée de tout» responsa-
bilité, quant aux avaries qui pourraient survenir aux métaux 
laminés, soit pendant la durée du transport, soit pendant le 
séjour en gare ; 

« 2° Qu'elle ne sera passible d'aucune indemnité pour les 
retards qui viendraient à se produire dans le transport des 
marchandises, par suite d'encombrement inusité- dans les 
gares; 

« 3° Que la compagnie déclare expressément n'adhérer aux 
conditions du traité qu'en considération de l'engagement que 
prend Hubin de ne se servir, sous aucun prétexte, d'une voie 
autre que le chemin de fer; 

« Considérant que ces diverses conditions ne peuvent por-
ter aucune atteinte au principe de l'égalité dans la perception 
des taxes, la compagnie e.-t fondée à les imposer à tout expé-
diteur qui demande à profiter de la réduction de tarif et d js 
autres facilités consenties dans le traité où elles sont sti-
pulées; 

« Que les appelants demandant purement et simplement à 
profiter de ces avantages, sans offrir de se soumettre à aucune 
des conditions légitimes qui en constituent, pour la compa-
gnie, la compensation et le prix, elle a été fondée à repousser 
leur demande et à prétendre qu'ils devaient être déclarés non 
recevables; 

« Par ces motifs, 

« La Cour met l'appellation au néant; ordonne qne le juge-
ment dont est appel sortira son plein et entier effet; 

« Condamme les appelants à l'amende et aux dépens. » 

COUR IMPÉRIALE D'ALGER (ch. civile). 

Présidence de M. de Vaulx. 

TRANSPORT. — CESSION. — RETRAIT LITIGIEUX. 

Pour que le retrait litigieux puisse être exercé, faut-il qu'il 
y ait réellement litige sur te fond du droit à l'instant de 
ta cession, ainsi que semblent l'indiquer les termes de l'ar-
ticle 1700 du Code Nap., ou suffit-il que le litige soit né 
postérieurement? 

Telle est la question importante que la Cour d'Alger 

avait à résoudre dans des circonstances de fait qui lui don-
naient une gravité particulière. 

Eu février 1836, divers Maures avaient vendu au sieur 

Nautré une pièce de terre, située près le fort Babazoun, 

moyennant 100 francs de rente annuelle et perpétuelle. En 

1845, ledit Nautré revendit le même immeuble au sieur 

Chassériau au prix de 110,000 francs, convertis en une 

rente annuelle de 11,000 francs, et l'acquéreur s'obligea 

de plus à servir la rente due aux vendeurs primitifs et ré-

duite à 75 francs, par suite d'un remboursement partiel 

fait à l'un d'eux. A la suite de cette vente, l'administra-

tion des Domaines, se fondant sur ce que le terrain faisait 

partie d'un ancien cimetière et était ainsi domanial, con-

testa formellement la validité du titre primitif, en vertu 

duquel Chassériau prétendait posséder, par un mémoire 

3
ui saisissait le conseil du contentieux de la connaissance 

u litige. Cependant il ne fut pas donné d'autre suite à ce 

procès, et des considérations particulières et personnelles 

a Chassériau déterminèrent l'administration à lui donner, 

en échange de ce terrain qu'il lui abandonnait, d'autres 

terrains domaniaux situés au faubourg Babazoun. Cet 

échange eut lieu par acte du 26 août 1847. 

D'àulre part, le 23 août 1848, les Maures vendeurs et 

créanciers de 75 francs de rente, dont il a été parlé ci-

dessus, firent cession de cette rente au sieur Chevalié 

moyennant le prix de 500 francs. Le 25 mai 1849, Che-

valié fait commandement à Chassériau de payer 150 fr. 

pour deux annuités de la rente el l'assigna, ainsi que les 

héritiers Nautré, à l'effet de voir prononcer, en cas de 

non paiement, la nullité de la vente. Jugement du 18 

juillet 1850, par lequel le Tribunal d'Alger condamne 

Chassériau au paiement de ladite somme dans les trois 

mois de la signification, et prononce, faute par lui de ce 

faire, la résolution de la vente. Le délai de trois mois étant 

expiré sans que le paiement ait eut lieu, Chevalié voulut, 

le 12 juillet 1851, mettre le jugement à exécution par la 

reprise de possession, mais il ne put y parvenir, le pro-

cès-verbal constatant que le terrain était occupé par les 

fortifications de la ville et le fossé d'enceinte ; le même 

procès-verbal constatait en outre l'offre faite à Chevalié 

du montant des condamnations prononcées au jugement 

et le refus fait par celui-ci desdites oB'res comme tardives 

et après que le jugement était devenu définitif. Le 25 oc-

tobre suivant, Chevalié transporta à la demoiselle Hodin 

tous les droits résultant pour lui du jugement précité, 

moyennant une somme de 1,690 francs et sans aucune 

espèce de garantie. En vertu de ce transport, la demoi-

selle Hodin actionna Chassériau et les héritiers Nautré de-

vant le Tribunal pour faire déclarer que, si le terrain ven-

du originairement était occupé par le Domaine, il se trou-

vait représenté par l'indemnité due à raison de cette oc-

cupation; que cette indemnité consistait dans les terrains 

donnés en échange; que le jugement du 18 juillet 1850 

ayant, à défaut de paiement de la rente dans le délai fixé, 

dessaisi Chassériau de tous ses droits sur l'immeuble, 

l'indemnité de dépossession, soit les terrains donnés en 

échange, devait appartenir à la demoiselle Hodin, offrant 

au surplus de considérer comme fait avec elle l'acte ad-

ministratif d'échange d.i 26 août 1847. Par jugement du 

3 janvier 1857, et rejetant les offres de paiement de la 

rente renouvelées à la barre, le Tribunal consacra en en^ 

tier ces prétentions. 

Appel par Chassériau et les héritiers Nautré. 

Devant la Cour, Chassériau prétend, pour la première 

fois, être en droit d'exercer le retrait litigieux autorisé 

par l'article 1699 du Code Napoléon, et de rembourser à 

la demoiselle Hodin les prix, frais et loyaux-coûts du 

transport dont elle se prévaut. Celle-ci lui oppose, en la 

forme, que cette exception aurait dû être présentée en 

première instance, et, au fond, qu'elle ne peut être ac-

cueillie parce qu'aux termes de l'article 1700 du Code Na-

poléon il faut, pour que le retrait litigieux puisse être 

exercé, qu'il y ait eu, au moment du transport, contesta-

lion et litige sur le fond du droit ; ce qui n'existe pas dans 
l'espèce. 

Le 13 juillet 1857, la Cour (l'e ch.) a rendu l'arrêt sui-
vant : 

« Sur la fin de non-recevoir tirée de ce que l'exception au-
rait été produite pour la première fois en appel ; N 

« Considérant que l'article 1699 est conçu en termes géné-
raux et absolus ; qu'il ne donne point de limite quant au 
temps; qu'il s'en suit que la demande en retrait li-
tigieux est recevable en tout état de cause, et peut être opposé 
pour la première fois en appel ; qu'il est au surplus de la na-
ture des exceptions péremptoires du fond, de pouvoir être 
présentées en tout état de cause ; 

« Sur le mérite de l'exception ; 
« Considérant qu'il est de maxime quand il s'agit d'inter-

préter une loi, qu'il faut s'arrêter à son esprit, qui en est l'es-
sefee et la force, plutôt qu'au sens littéral des termes; qu'il 
est également de principe que les diverses dispositions qui 
régissent une même matière, doivent être interprétées les 
unes par les autres, de telle manière que, le sens de l'une 
étant invariablement fixé, il ne puisse y avoir doute sur le 
sens de l'autre, alors même qu'il y aurait ambiguïté des ter-
mes dans lesquels elle est conçue ; que l'on ne saurait ad-
mettre, en effet, que le législateur, s'occupant d'une seule 
matière, ait pu donner aux mêmes mots des sens différents, 
en leur attribuant dans un cas une portée beaucoup plus res-
treinte, que celle qu'il leur attribuait dans l'autre ; qu'il doit 
en être ainsi surtout alors qu'il s'agit de l'interprétaiion des 
dispositions d'une législation qui, comme celle du Code Napo-
léon, a le privilège d'avoir été conçue et mise au jour sous 
l'empire d'une seule et même pensée ; 

« Considérant que les dispositions des articles 1699 et 1700 
du Code Napoléon, relatives à la cession des droits litigieux 
ne sauraient dès lors être séparées de l'art. 1597 qui les pré-
cède et qui traite du même objet; que cette disposition, en in-
terdisant aux fonctionnaires publics qu'elle dénomme de de-
venir cessionnaires de procès, de droits et actions litigieux, a 
nécessairement reconnu par cela même que les droits et l'ac-
tion litigieux ne présupposaient pas l'existence d'un procès 
commencé et avaient indépendamment de toute contestation 
portée devant les Tribunaux, des caractères qui leur étaient 
propres et dont la réunion suffisait pour leur attribuer leur 
qualification ; 

« Qu'il faut donc admettre que le législateur s'est servi, 
lors de la rédaction de l'article 1597 des mots « droits liti-
gieux » abstraction faite de tout procès et dans le sens qui 
léur était ̂ attribué par la législation antérieure au Code Na-
poléon, rPaprès laquelle était réputé droit litigieux tout droit 
contesté ou de nature à l'être, en totalité ou en partie, par ce-
lui qui en était le débiteur prétendu ; 

« Qu'il faut admettre encore, en l'absence d'une disposition 
formellement restrictive, qu'il a attribué aux mêmes mots le 
même sens dans le cas de l'article 1699 ; 

« Qu'il est difficile, dès lors et par suite de ce qui précède, 
de trouver une restriction dans les termes de l'article 1700, 
qui le suit immédiatement; 

« Que cette disposition n'a, au surplus, dans son expres-
sion, rien d'où il faille induire une restriction; que la forme 
est démonstrative plutôt que limitative; 

« Qu'en se bornant à dire que la chose est censée litigieuse, 
dès qu'il y a procès et contestation sur le fond du droit, elle 
a uniquement entendu que, dans ce cas, il n'y aurait pas lieu 
de rechercher si la chose avait en soi les caractères litigieux ; 

« Que, sous ce point de vue, la disposition doit être évidem-
ment envisagée comme émise uniquement dans le but de sim-
plifier, à l'aide d'une présomption légale, les éléments d'ap-
préciation, toutes les fois qu'il y aurait procès commencé, 
quels que fussent, d'ailleurs, les caractères du litige, objet du 
procès ; 

« Que cette interprétation, qui découle du langage du droit 
sainement entendu est, d'ailleurs, commandée encore par l'es-
prit qui a présidé à la. rédaction des articles 1699 et 1700 du 
Code, et dont on trouve la manifestation dans les discussions 
qui les otit précédées ; 

« Que le doute est interdit, en effet, quand on s'arrête à 
l'exposé des motifs dans lesquels Portalis déclare que la ju-
risprudence française avait adopté toute la rigueur des lois 
romaines envers les cessionnaires de droits litigieux, et que le 
projet de la loi avait cru devoir consacrer cette jurispruden-
ce, qui s'appuyait à la fois sur la raison et l'humanité; 

« Qu'il en est de même encore, soit que l'on se reporte aux 
rapports faits au Tribunat par Fabre, soit que l'on consulte 
le discours prononcé devant le Corps législatif par le tribun 
Grenier; que le premier dit que deux lois romaines fort 
connues dans la pratique et très estimées par leur profonde 
sagesse, la loi per diversas et celle ab Anasta4o, sont consa-
crées par le projet; que le second énonce avec tout autant d'é-
nergie que le projet conserve dans son art. 1696, devenu l'art. 
1699, une disposition mora e que reuf Tmait le dro.t romain 
à l'égard de cessionnaires de droits litigieux; 

« Qu'il s'agit donc uniquement de savoir si la loi romaine 
établissait, quand il s'agissait de cession de droits litigieux, 
une distinction entre le droit contesté et le droit de nature à 
l'être; que la solution de cette question ne saurait faire dou-
te; qu'il est de toute évidence que le droit romain était ex-
clusif de cette distinction, qui, selon le dire do Portalis, n'é-
tait pas admise davantage par la jurisprudence antérieure au 
Code Napoléon, et dans laquelle ont été puisées les diverses 
dispositions de ce Code relatives à la cession des droits liti-
gieux; qu'il serait d'autant plus difficile d'admettre une res-
triction, que la pensée qui a dicté ces dispositions est la mê-
me que celle qui a présidé à la disposition relative au retrait 
successoral, en même temps qu'elle est conforme à la pensée 
générale du Code qui, dans toutes ses parties, tend à restrein-
dre dans les plus étroites limites l'esprit de chicane; qu'il 
devient évident dès lors que le législateur n'a pu vouloir ou-
vrir à cet esprit, surtout en ce qui concerne la ces-ion de 
droits litigieux, une voie plus large que celle qui lui était tra-
cée dans 1 ancienne légi-lation; 

• Considérant que, dès qu'il est constant que la loi fran-
çaise n'a point innové, et qu'elle permet le retrait litigieux, 
même sans qu'il y ait procès, il est également certain que la 
cession dont il s'agit au procès rentre dans les prévisions de la 
législation qui régit la matière; que le droit de résolution, 
soit qu'il porte sur les biens donnés à Chassériau, soit qu'il 
ait pour objet les biens transmis par lui, est évidemment con-
testable; que l'on rencontre eu outre dans la cause les deux 
conditions qui servent le plus à reconnaître le cametère de la 
vente de droits litigieux; que, d'un côté, la vilité du prix est 
manifeste; qu'il est évident qu'i| s'agit de biens qui, quoi-
qu'ils eussent une valeur intérieure au prix que Chassériau 
en avait donné, n'étaient néanmoins nullement en rapport 
avec la modeste somme de 1,690 fr. que la demoiselle Hodin 
a eu à débourser; que, de l'autre côté, il est certain que la 

vente faite à cette demoiselle l'a été avec ia tlipulaiion de non 
garantie; 

« Considérant, au surplus, que fallût-il le procès rommetl* 
cé, Chassériau serait encore fondé dans son exception ; qu'on 
ne saurait oublier que, le 18 juillet 185!, Chevalié, aux droits 
duquel se trouve la demoisefe H din, a essayé du mettre à 
exécution le jugement par lui obtenu et en a été empêché par 
une impossibilité matérielle; que le procès-verbal dressé à la 
requête de Chevalié con-tate non seulement l'inefficacité de 
cette tentative, mais les offres faites du montant intégral des 
condamnations prononcées ; qu'il résulte du refus de ces of-
fres que le procès commencé n'est pas encore terminé, qu'il 
pend encore devant les Tribunaux, et que la meilleure preuve 
de son existence, c'est la contestation même, suite néce>saire 
de ces offres, comme du refus qui en a été fait, et sur laquelle 
a statué le jugement dont est appel; qu'il en est encore do 
même quand on s'arrête à cette circonstance que la revendica-
tion porte sur les immeubles donnés en échange à Chassériau; 

« Qu'il résulte, en effet, de l'ensemble du la cause que ledit 
échange a eu lieu plutôt en vue de la personne de Chassériau 
que de la chose dont il faisait l'abandon, et qu'il s'ensuit que 
la demoiselle Hodin né saurait prétendre lui être substituée 
sans faire revivre par ce fait seul l'instance commencée par le 
Domaine, dans le but de dénier le droit des Maures, primiti-
vement vendeurs ; 

« Qu'il est donc certain que, quel que soit le point de vue 
sous lequel s!i envisage l'exception proposée par Chassériau, 
il a qualité et droit pour la faire valoir; 

« Par ces motifs, etc. » 

(Plaidant, M' Chabert-Moreau, avocat-défenseur, pour 

Chassériau et autres, et M* Bouriaud, avocat-défenseur, 
pour la demoiselle Hodin.J 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 22 mars. 

HALLES ET MARCHES. — APPROVISIONNEMENT DE PARIS. —-

FRUITS ET LÉGUMES. — DEPOT SUR LE CARREAU DE LA. 

HALLE. VESTE A LA CRIEE. — DESTINATIONS PARTICU-

LIÈRES. 

Les marchands patentés et établis en magasins pour le com-
merce en gros des fruits et légumes, ont-Us le droit, à Pa» 
ris, de vendre chez eux les marchandises qu'ils reçoivent 
en qualité de consignataires ou de commissionnaires? ou 
bien ces marchandises ne doivenl-elles pas nécessairement 
être vendues sur le carreau de la halle et à la criée? 

Pour les marchandises qu'ils reçoivent en qualité d'ache-
teurs {ce qui les place dans l'exception de l'art. 6 de l'or-
donnance de police du 31 octobre 1825), ces commerçants 
ont-ils le droit de les vendre dans leurs magasins, sans les 
avoir préalablement déposées sur le carreau de la halle 
pour y être soumises à la vérification des agents de l'ad-
ministration? ou bien ce dépôt préalable n'est-il pas obli-
gatoire de leur part? 

Telles sont les questions importantes sur lesquelles les 

chambres réunies étaient aujourd'hui appelées a se pro-

noncer. Voici les faits de la cause qui sont simples : 

Les sieurs Lesage frères, la dame Harrault, les sieurs 

Lecomte frères et le sieur Radigue, marchands de fruits 

et légumes, établis en magasins, ont été séparément tra-

duits devant le Tribunal de simple police de Paris, comme 

prévenus à la fois, soit d'avoir vendu dans leurs magasins 

des denrées qui ne pouvaient être vendues que sur le car-

reau de la halle et à la criée par le ministère des facteurs, 

soit d'y avoir opéré la vente de denrées qu'il leur était 

permis de vendre eux-mêmes et chez eux, mais seulement 

après les avoir déposées sur le carreau de la halle, pour les 

soumettre à la vérification des agents de l'administration, 
formalité qu'ils n'avaient point accomplie. 

La prévention distinguait entre les marchandises que ces 

commerçai! s avaient reçues du dehors en qualité de com-

missionnaires ou consignataires, c'est-à-dire pour les ven-

dre moyennant une prime convenue, aux risques et périls 

de l'expéditeur, et les marchandises qui leur avaient été 

adressées en qualité d'acheteurs, et que par conséquent ils 

avaient vendues pour leur propre compte. 

Pour les premières, disait la prévention, non-seulement 

le dépôt sur le carreau de la halle était obligatoire pour 

les destinataires, mais la vente même n'avait pu en être 

faite que là et par voie de ccjfie, aux termes des règle-

ments de police sur la matière ; car ces règlements, quoi-

que faits spécialement en vue des producteurs et des mar-

chands forains, étaient rationnellement applicables au 

marchand qui leur servait d'intermédiaire et ne faisait, en 

réalité, que remplir à leur égard l'office du facteur à la 
halle. 

Quant aux autres denrées, sans doute elles étaient en-

trées à Paris avec une destination particulière, et étaient 

par cela même affranchies de la vente à la criée, confor-

mément à l'exception établie par l'article 6 de l'ordon-

nance du 31 octobre 1825, mais à cela seulement était li-

mité pour cette sorte de denrées le bénéfice de l'excep-

tion : elles n'étaient pas affranchies du dépôt à la hal-

le, de la vérification que des agents spéciaux de l'admi-

nistration sont appelés à exercer en ce lieu sur tout ce qui 

doit concourir à l'alimentation de Paris. 

Quatre jugements du Tribunal de simple police de Pa-

ris, du 28 mai 1856, ont déclaré les prévenus en contra-

vention, et les ont condamnés à l'amende édictée par l'ar-

ticle 471, § 15, du Code pénal; mais, sur l'appel interjeté 

par eux, quatre jugements du Tribunal correctionnel de 

la Seine, en date du 6 août suivant, les ont, au contraire, 

relaxés des poursuites du ministère public. Les quatre 

affaires présentant à juger les mêmes questions et ayant 

été successivement l'objet de décisions intervenues aux 

mêmes dates et conçues dans les mêmes termes, nous 

nous bornerons, pour simplifier ce compte-rendu, à re-

produire les débats de celle qui intéresse les sieurs Lesa-

ge frères, et sur laquelle, d'aiileurs, ont spécialement 

porté les débats engagés aujourd'hui devant les chambres 
réunies. 

Nous venons de dire que les sieurs Lesage avaient été 

acquittés par le Tribunal correctionnel de la Seine; mais 

nous devons ajouter, pour rester dans le vrai et pour ren-

dre d'ailleurs intelligible l'arrêt de cassation, dont les teif-

mes vont passer sous les yeux du lecteur, que les sieurs 

Lesage furent condamnés sur un chef particulier, indé-
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pendant des deux chefs déjà mentionnés. On leur repro-

chait, en effet, d'avoir en outre, et à plusieurs reprises, 

permis à un marchand forain, qui avait amené à Paris des 

fruits et légumes, dé les vendié lui-même dans leur éta-

blissement, tandis qu'il aurait dù les porter à la halle. La 

constatation de ce l'ait spécial les fit condamner à la pei-

ne de simple police établie par l'ai t. 471, g 15-préeité du 

Code pénal. 
C'est ce qui explique les pourvois simulianésdes sieurs 

Lesage et du ministère public devant la Cour de cassation, 

dont la chambre criminelle a statué sur l'un et sur l'autre 

recours par un arrêt du 16 avril 1857, conçu en ces 

ternies : 
%* ■* i * } r i ~. ' • t* 

« La Cour, ouï, etc., 
« Statuant tant sur le pourvoi du procureur-impérial près 

le Tribunal de la Seine que sur celui des prévenus ; 

« Sur le pourvoi des frères Lesage : 
« Attendu qu'il est constaté pur le jugement attaqué, qu'à 

diverses reprises un marchand l'ôrain, amenant à Paris des 
fruits et léKUmes, les a vendus lui-même dans l'établissement 

des frères Lesage, au lieu fie 1rs porter à la halle ; 
« Attendu que ce l'ait constitue une contravention aux arti-

cles 13 de l'ordonnance du 14 thermidor an IX et 14 de celle 
du 31 octobre 1825, non abrogées par l'ordonnance du 18 mai 
1855, relatives à la vente des fruits et légumes sur le marché 

de Paris ; 
« Attendu que ce chef de prévention était virtuellement 

com ris dans l'assignation délivrée aux frères Lesage, à Tel' 
fet de comparaître devant le Trjbuifâl de simple polite, sous 
l'inculpation d'avoir exposé en vente, dans un établissement 

particulier, des denrées qui aurai-nt dù êir-' apportées direc-
tement sur le carrea i des halles, poir y subir la concurrence 
de la criée, et établi ainsi, sans autorisation, un marché pu-
blic ayant pour lésullut d'entraver l'approvisionnement des 

. halles et marchés réguliers ; 
« Que le Tribunal était donc compétent pour s atuer sur ce 

chef, dont il était légaement saisi ; 
« Rejette te pourvoi des frères Lesage, et les condamne à 

l'ami iide envers le trésor pub ic ; 
« Sur le pourvoi du procureur impérial : 
« Vu l'art été du conseil municipal de Paris du 26 mai 1791, 

les ordonnances de police des 14 thermidor an IX, 23 no\em-

lire 1817, aj oct bre 1825 et 1H mai 1855 ; 
!< Vu aussi les articles 471, § 15 du Code pénal et 161 du 

. Code d'instruction criminelle; 
« Attendu que si, eu principe général, tous les fruits et lé-

gumes amenés du dehors, et destinés à l'approvisionnement 
de P.ris, doivent être apportés sur le carreau des halles, pour 
y êlie vendus, soit à l'aimable parle producteur lui-même, 
lorsqu'il accompagne ses denrées, soit, en l'absence du pro-
du teur, par le ministère de fa leurs nommés à cet effet, l'ar-
ticle 6 de l'ordonnance de 1825 a, conl'orm-ment aux princi-
pes de la Lberte du commerce et à la protection due aux mar-

chands domicilés et ayant boutique ou magasin dans la ville 
de Pans, maintenu et consacré une exception en faveur des 
denrées de cette n nure expédiées a destinations particulières, 
à la condition, toutefois, de 1er déposer d'abord sur le mar-
che des Innocents, dVù eiles ne seront enlevées qu'a certaines 
heures, après la vérification des agents de l'administration et 

la consta ation de la régularité de l'envoi ; 
« A'tendu que par ce- mots : denré s à destinations parti-

culières, il faut ente' dre toutes marchandises dont la vente a 
été opérée an lieu même de la production, et dirigées sur Pa-
ri-' non pour y chercher un acheteur, niais pour être livrées 
à un destinataire indiqué dans une lettre de voi ture, que ce) 

destinataire soit un consommateur recevant ces denrées pour 
sou usage personnel, ou un marchand établi pour les besoins 

de son commerce; 
« Attendu que si les frères Lesage étaient, autorisés à ache-

ter directement et pour leur propie compte, sur les lieux de 
pro ludion, des denrées que cette destination affranchissait tia 

" la vente à la criée sur le marché public, ils n'ont pu, sans 

contrevenir à l'article 6 de l'ordonnance du 3! octobre 1825, 
les recevoir dans leurs magasins sans avoir préalablement ac-

compli les formalité-; prt!:-criies par le tit article ; 
« Attendu, en outré, que l'exception dont il s'agit, appli-

cable aux expéditions des denrées faites à des commerçants 
qui es achètent pour leur propre compte, en les revendant 
ensuite à leurs risques et péri s, ne sain au sans forcer le sens 
d« la disposition, être étendue aux expéditions faites à des 
commissionnaires ou coiisign tain s qui les mènent en vente 

dans leur établissement pour le compte -es expéditeurs ; 
« Qu'en effet, dans ce te seconde hypothès'', on ne rencontre 

plus ia vente préalable qui e-i la base de l'exception et qui 
«onsti.ua le destinataire propriétaire de la denrée qui fait 
l'objet de noncom erte, avant l'expédition qui lui ouest faite 

par le producteur ; 
« Qu'au cintra re, le destinataire n'est, c mme le serait un 

des facteurs de la halte, que l'agent du marchand forain et 
l'intermédiaire chargé par celui-ci de lui procurer ou fac liter 

la vente de ses produits; 
« Qu'il ne t avoir, en cette qualité, plus de droits que 

n'eu aurait l'expéditeur lui-même qui, soit qu'il envoie, soit 
qu'il amené ses denrées à Paris, est tenu de les conduire di-
rectement au marché des I nocents, avec expresse défense tle 

les déposer ou vendre ailleurs; 
« Qu'il n'y a donc, pas là la destination particulière consa-

crée par les ordonnasses, mais seulement un mandat dont 
l'exécution est réglée par les principes généraux de la ma-

tiere î 
« Attendu qu'il est établi par le jugement attaqué et non 

contesté par les frères Les ge, qu'ils reçoivent chaque jour à 
titre de commissionnaires ou de consignataires, une grande 
quantité de fruits et légumes qui leur sont expédiés des dé-
partements, sans passer par le carreau des halles, pour y su-
bir la visité des préposés de l'administration et la concur-
rence de la criée, et que ces denrées sont immédiatement ex-
posées dans leurs magasins et veuduesen gros àdes marchands 

revendeurs; ti , 
-< Qu'en agissant ainsi, ils ont commis une double contra-

vention aux articles 6, 10 et 14 de l'ordonnance du 31 octobre 

1825 1er, 2 et 5 de celle du 18 mai 1855; 
c Attendu qu'en refusant d'appliquer au prévenu la peine 

édictée par l'article 451, $ 15 du Code pénal, le jugement dé-
noncé a fait une fausse interprétation des ordonnances ci-des-
sus visées, et violé la disposition de l'article 161 du Code 

d'instruction criminelle; 
« Par ces motifs, 
A Casse et annule, etc. » 

La cause et les parties ont été, par cet arrêt, renvoyées 

devant !e Tribunal correctionnel de Versailles qui, par 

suite du rejet du pourvoi du sieur Lesage, n'a plus eu à se 

{
•rononcerque sur les questions suivantes, qui étaient d'ail-

eurs les seulesqueslionssérieuses du procès: 1°l'obligation 

réglementaire d'apporler sur le carreau de la halle et d'y 

laisser vendre à la criée les fruits et légumes amenés pour 

l'approvisionnement de Paris, concerne-t-elle les mar-

chands patentés et établis en magasins, lorsqu'on fait ils 

tie reçoivent ces denrées du dehors qu'en qualité de com-

missionnaires? 2" Ces commerçants, quand ils ont acheté 

la marchandise, et qu'ils ont par suite le droit de la ven-

dre dans leurs magasins, sont-ils du moins tenus de les 

faire passer préalablement par le carreau de la halle^ 

3* Ne doit-on pas décider que, dans les deux cas, c'est à 

dire tou es les fois que la letti e de voilure qui accompagne 

la marchandise la signale comme arrivant à leur destina-

tion particulière, qu'ils en soient acheteurs ou simplement 

consignataires- e s commerçants ont le droit de se la faire 

'apporter directement,'sans la faire passer par le carreau 

de la halle? 
A ces questions, voici quelle a été la réponse faite par 

le Tribunal correctionnel de Versailles, dans son juge-

ment du 8 juillet 18 .7, qui était aujourdhui deleré à la 

censure des chambres réunies : 

« Le Tribunal, 
« Statuant, en conséquence du renvoi à lui fait par arrêt do 

la Cour de cassation, en date du 16 avril dernier, sur 1 appel 
dont les fi ères Le-age ont frappé la sentence rendue contre 

eux par le juge de pol cède Paris, le 28 mat 1856; 
« Attendu, en fait, qu'il est constant au procès que les frè- . 

re$ Lesage, négociants patentés ayant leur domicile à Paris, ( 

reçoivent chaque jour dans leurs magasms, comme ils l'ont 
fait le 17 juillet 185M, da e du procès verbil rapporté contre 
eux par le commissaire de police Ktchebourg, des quantités 
consi 'érables de fruits e; de légumes, le» unes à titre deeo • 
sighalioji, qu'ils vendent pour le compte et au profit des expé-
diteurs, moyennant un droit de commission; las autres ache-
tées par eux des producteurs des départements et même de 

l'étranger, et qu'ils revendent pour leur propre compte et à 
leur profit personnel, le tout sans que ces marchandises pas-

sent par le carreau des halles; 
« Que ces opération- soui-incriminées d'une part, en ce que 

les frères Lesage n'auraient pas le droit He recevoir des fruits 
et légumes en consignation, et de les vendre pour le compte 
des expe.tueurs; d'autre part, en ce qu'ils n'auraient pas non 
plus la droit de vendre chezeux les denrées qu'ils ont achetées, 
lesquelles ne pourraient être vendues qu'à la criée, à la ha le; 
ou au moins en ce que ces mêmes denrées, si la vente en pou-

vait avoir lieu au domicile des frères Le-age, devraient préa-
lablement, passer par le carreau des halles pour y être sou-

mises à la visite des employés de l'administra ion; 
« Que les frères Lesage sont donc, à ces divers points de 

vue, prévenus d'avoir contrevenu aux règlements municipaux 
sur la matière, et par suite encouru la peine édictée par far-

cie 471 du Code pénal; 
« Attendu, en droit, qu'il faut rechercher si les opérations 

commerciales ci-dessus définies sont prohibées par les ordon-

nances iiivo puees contre les prévenus; 
•< Attendu que la premier , qui est en date du 15 février 

1721, fait inhibitions et def nses à tous marchands forains, 
maîtres frui iers et regraltiers, de vendre, exposer et débiter 
aucuns fruits de telle e-pèce que ce soit, sur les parapets, 
etc.. , et leur enjoint de se retirer dans la halle et dans ta rue 
de la liiuiide-tliaulfeterie joignant ladite halle, où ils seront 
tenus de se placer, sans toutefois qu'ils puissent embarrasser 
le devant des boutiqut s des marchai.ds qui demeui eut dans la-
dite rue, pour y exposer, vendre et débiter leurs fruits, après 
néanmoins qu'ils auront été visités, el ce jusqu à huit heures 
du matin eu été, et jusqu'à neuf heures en hiver, passé les-
quelles heures ils seront tenus de se retirer avec leurs che-

vaux, voilures, paniers, mannequins; 
« Qu'évidemment cette ordonnance n'a pas eu pourbut d'in-

terdiie le commerce des fruits dans les magasins particuliers 

des marchands habita.a Paris; 
« Qu'elle a seulement voulu empêcher que toutes les rues, 

quais ou places pubhquts servh-seut au commerce des fruits; 
q .'elle a voulu le concentrer dans la halle et dans la rue de 

la Grande-Chauffeierie; 
« Que, d'après les expressions qu'elle emploie, elle concer-

ne principalement les marchands forains qui apportent leurs 
marchandises du dehors, et qu'où lui donnerait une siguili-
cali. n qu'elle ne comporte pas, eu prétendant qu'elle oblige 
touslesmarchands, même domiciliés, d'apporter sur lecarreau 

de la halle les fruits qu'ils veulent mettre en vente. 
« Attendu que t'ordonnance du 17 juin 1778 contient plu-

sieurs dispositions distinctes : 
« Par l'article l'r, elle oblige les marchands forains de 

fruits à les aoporter directement sur le carreau de l'ancienne 
halle aux blés, pour y è;re vendus et visité- par les syndics et 
al joints desfruilurs-gr.iiniers, ei vendus et lolis,si besoin est, 

en la manière ordinaire; 
« Par l'article 2, elle fait défense auxdits marchands forains 

de vendre et débiter leurs fruits par les rues, sur les quais et 
autres lieux de la ville de Paris, ni les resserrer ailleurs que 

sur le carreau de la halle; 
« Par i'articie 6, e le interdit aux fruitiers et regrattiers de 

former eut e eux et le forain aucune association; 
« Attendu que dans celle ordonnance, comme dans toutes 

les ordoutiai.ee.- anciennes, les marchands forains sont e u\ 
qui sont domicilies dans toul autre lieu que celui où ils vien-

nent trafiquer ; 
« Qu'ainsi, cette expression entraîne avec elle deux idées : 

1° que le marchand a son domicile hors Paris; 2° qu'il vient 

trafiquer dans Paris ; 
« Attendu que cette interprétation est confirmée par toutes 

les ordonnances nouvelles concernant le marchand forain, com-
me il résulte notamment de- articles 11), 13 et ï7 de 1 ordon-
nance du 14 thermidor an IX, 15 do celle du 25 novembre 
1S17, et 10, ti, li, 15 et 22 de celle du 31 octobre 1825, qui 
répète daus les mêmes termes ies dispositions lei articles sus-
éflUmérés desdues ordonnances de thermidor au IX et de no-

vembre 1817; 
« Que, des lors, l'ordonnance du 17 juin 177"? ne peut è;re 

appij |uée aux frères Lesage qui sont domiciliés à Paris ; 
« Que, d'un autre côlé, il ii'.-r-t pas allégué qu'ils aient for-

mé aucune association avec des marchand» forains; 
« Atteti iti q >e l'on conçoit aisémeni les mesures de pru-

dence prises à l'égard des marchands forains par iadite ordon-

nance de 1778; 
<■ Que ces marchands, étrangers à la capitale, ne pouvaient 

être admis à y exercer leur commerce nomade, sans y è re 
particulièrement l'objet d'un contrôle toujours nécessaire, 

quand il s agit de PMimeutation publique; 
« Mais que de semblables mesures n'ont point la même 

utilité quand il est quesnon de négociants domiciliés et tra-
fiquant a Paris, dans un lieu déterminé et connu de l'admi-
nistration, laquelle peut y exercer librement sa surveillance; 

« Attendu qu'une ordonnance du 25 juin 1757, relative au 
commerce des œufs, beurres et fromages, défend, par son ar-
ticle 5, aux fruitiers-orangers de l'aire aucune association 

avec lès marchands forains, de leur servir de facteurs ou 

commissionnaires; 
if Que les frères Lesage, vendant des fruits et des légumes 

non-seulement pour leur compte personnel, mais encore pour 
le compte de commettants, sembleraient ainsi contrevenir à 

cette disposition de l'ordonnance de 1757; 
« Mais, attendu 1° que cette ordonuance a pour objet de ré-

gler le commerce dans Paris des œufs, du beurre et des fro-
mages; 2° qu'il résulte de l'ensemble de ses dispositions que, 
quand elle parle de marchands-fruitiers, elle u'entend indi-
quer que ceux qui se livrent au commerce des œufs, beurres 
et fromages, ce qui résulte particulièrement des articles 4, 5, 
14 et 15; 3" que ies frères Lesage, vendant des fruits ou des 
légumes comme commissionnaires ou consignataires d'un pro-
ducteur ou d'un négociant établi dans un département ou à 
l'étranger, ne sont point commissionnaires d'un marchand fo-

rain; 
" Attendu que si les ordonnances antérieures aux lois de 

1790 et 1791, en supposant ces ordonnances encore en vigueur 
aujourd'hui, ne contiennent aucune disposition qui interdi.-e 
aux frères Lesage de faire les opérations commerciales aux-
quelles Ils se livrent, c'est-à dire de vendre à l'amiable dans 
leurs magasins, soit pour leur compte personnel, soit pour le 
compte des expéditeurs, les marchandises qu'ils y reçoivent 
directement, cette interdiction ne doit pas se rencontrer dans 
les ordonnances postérieures auxdiles lois, qui ont proclamé 

la liberté du commerce; 
« Qu'en effet, elle ne se trouve ni dans l'ordonnance du 14 

thermidor an IX, ni dans celle du 25 novembre 1817, ni dans 

celle du 31 oct bre 1825; 
« Que la délibération 'lu conseil municipal de Paris, en 

date du 26 mai 1791, contemporaine par conséquent des lois 
susrappelées, consacre ce principe que rien ne peut etnpêcher 
que les voitures expé liées pour le compte d* marchands ne 
soient conduites à leur destination particulière, el que, de mê-

me, celles qui n'ont pas de pareille de-tination ne soient con-

duites aux lieux publics destinés à la vente | 
« Que cette distinction fondamentale entre les marchandises 

qui arr veut avec une destination et ceiles qui arrivent sans 
destination, les premières devant être conduites directement 
chez le marchand auquel elles sont adressées, les secondes de-
vant être conduites a la halle, se reproduit dans lesdites trois 

ordonnances de l'an IX, de 1817 et de 1825; 
« Que pour parler seulement de la dernière, qui résume les 

dsux autres, on lit dans les article 5 e; 6: « Peu lant la pre-
« m.ère heure, les préposés d • la Préfecture de police feront 
« la vérification des denrées exposées en vente. Pendant cet 
« intervalle, les marchandises seront soumises à l'exaui-n des 

« acheteurs. Il ne pourra en être enlevé aucunes autres que 

« celles amenées h destinations particulières, constatées par 

« lettres de voitures; •> 
« Qu'ainsi le droit des marchandises entrant dans Paris à 

destination particulière, est tellement établi que, lorsqu'elles 
.'.ont conduites à la halle, mêlées avec d'autres marchandises 
qui doivent y être vendues, elles n'y séjournent pas, elles ne 

s'y arrêtent pas, elles peuvent être immédiatement enlevées, 
même la première mitiuie de l'heure pendant laquelle on vé^ 
rifie les autres marchandises sans être vérifiées elles-mêmes, 

et pour être portées à destination particulière; 
« Il où il faut conclure qu'aucune ordonuance n'a prescrit 

de conduire à la balle, po*,r y être soumises à une vérifica-
tion quelconque, les marchandises qui ont une destination 
part culière, ut que, loin de là, elles ont été expressément af-
franchies de cette formalité, sauf, bien entendu, la surveil-
lance que faut .rite peut toujours exercer dans les magasins 

particuliers ; 
« Attendu que le sens des mots: A destination particulière 

ne peut être douteux ; 
« Que toute marchandise, adressée à un négociant patenté, 

dont le num se trouve inscrit sur la lettre de voiture, est évi-

demment à destination particulière; 
« Qu'il n'y a pas lieu de distinguer si ce négociant la reçoit 

comme acheteur ou comme commissionnaire, car la lettre de 
voiture, seul passeport des marchandises ne fait point cette 

distinction ; 
« Que, dans la signification grammaticale, il est clair que 

les marchandises expédiées avec le nom des frères Lesagecom-
rne destinataires, sont bien des marchandises adressées à des-

tination particulière ; 
« Attendu que si, jusqu'en 1855, aucune prescription de 

l'autorité muuicipale n'obligeait les marchands de fruits et 
de légumes à porter ces denrées à la halle avant de les ven-

dre dans leurs magasins, l'ordonnance du 18 mai audit an 
1855 n'a pas innové au point d'ordonner qu'elles fussent tou-

tes vendues à la halle et à la criée; 
« Que partant des principes respectés par l'ordonnance du 

31 oc obre 1825, qu'elle rappelle dans ses considérants, elle 
a ordonné (aiticle Ie') que ies fruits et légumes de toutes 
sortes, expédiés sur le marché des Iiinocents, seront vendus à 

la criée par des facteurs commis à cet effet; 
« Suivant l'article 5, toutes les denrées destinées au mar-

ché dis Innocents d-ivront y être conduites directement; 
« Suivant l'article 6, les colis devront è re adressés à celui 

des facteurs que le producteur voudra charger de la vente; 
« Suivant l'aride 7, tout. s. les marchandises expédiées à 

la halte pour y être vendues par les facteurs, devront être 

accomptgnecs d'une lettre de voiture; 
« Qu'ainsi, aucune disposition de l'ordonnance qui prescrit 

la vttt'e à la criée ne s'appliquj aux marchandises ayant une 

autre destination déterminée que celle de la ha ie; 
« Attendu, en d-fiiihive, que les frères Lesage, en agi-iant 

comme ils ont agi, n'ont contrevenu à aucun des i§gh ments 
d .-police municipale publiés, sqit sous l'ancien régime, soil 
sous le nouveau, et que des lo-s ils ne sont point passibles de 
la peine ponée par l'article 471, i.° 15 du Code pénal; 

« Du qu'il a été mal fait et jugé, bien et avec grief appelé; 
éme.;dant, céch ogi les frères Lesage des condamna.ion-t con-
tre eux p/onoiicé s par la sentence du juge de police de Pa-
ris, en date du 28 mai 1856 ; faisant droit au princ ipal, les 

renvoie des fins de la poursuite, sans dépens. » 

Sur le nouveau pourvoi du ministère public, fondé sur 

la violation des dispositions précitées, et après un arrêt 

d'incompétence rendit par la cha nbie criminelle, l'affaire 

était soumise aujourd'hui au jugement des chambres réu-

nies. 
Après le rapport de l'affaire fait par M. le conseiller 

Qiiéhàùft, la parole est donnée à Ai0 Paul Fabre, chargé 

de soutenir pour les sieurs Lesage le bien jugé de la déci-

sion attaquée. 
L'honorable avocat, dans une longue et remarquable 

plaidoirie dont nous regrettons de ne pouvoir donner 

qu'une analyse bien incomplète, s'attache d'abord à éta-

blir, par un examen successif des textes invoqués à l'ap-

pui de la poursuite, qu'aucun de ces textes ne contient les 

prohibitions qui auraient été enfreintes par les prévenus. 

Or, eu matière pénale, et surtout eu matière de contia-

ventiou, pour qu'une condamnation soit prononcée par le 

juge, il faut qu'elle puisse se fonder sur un texte formel 

et ciair. Enfin, il eu doit être ainsi surtout quand il s'agit 

de porter atteinte au principe de la liberté du commerce, 

c'est-à-dire à l'une des plus précieuses franchises que 

consacre notre droit public en la déclarant inviolable. 

Après cette étude de la législation, l'avocat fait un inté-

ressant exposé des ressources et des résultats praliquesdu 

commerce important auquel se livrent ses clients, et il 

montre q l'en réalité la poursuite va contre le but qu'elle 

se propose, qui est d'assurer l'approvisionnement de Pa-

ris; car, certainement, les lenteurs, les frais, les avaries, 

toutes les conditions défavorables auxquelles la marchan-

dise serait exposée, en élèveraient le prix tout en la ren-

dant plus rare sur in» marchés. Quant à la salubrité, elle 

n'est véritablement garantie que par l'inspection que les 

agents de l'administration exercent à toute heure, en ver-

tu d'une disposition de la loi, dans les magasins des mar-

chands en gros. Enfin, l'administration supérieure elle-

même, ou peut le dire, refuse de s'associer aux préten-

tions do la police parisienne, puisque, dans des circon-

stances identiques, et pour ce qui concerne l'Algérie, elle 

rappelait récemment l'autorité locale à l'observation du 

principe de liberté du commerce, en matière de denrées 

alimentaires ; principe seul fécond, et en dehors duquel 

on ne saurait trouver que des mécomptes se traduisant 

par le malaise des populations. 
M. le procureur-général Dupin conclut à la cassation du 

jugement attaqué. 
Après ces conclusions, l'affaire est mise en délibéré 

pour l'arrêt être rendu'dans l'audience de demain. 

TIRAGE DU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

sises de la Seine qui s'ouviiront le jeudi 1er avril, 

sous la présidence de M. le conseiller Filhon ; 

Jurés titulaires; MM. Delamarre, propriétaire, rue des Jeù 
murs, 27; Lathuille, propriétaire, à Buignolles; Lauras, se-
crétaire-général du chemin de fer d'Orléans, rue Meslay, 11 ; 
Jatnin, pépiniériste, rue de Buffon, 69; Margry, propriétaire, 
rue Montmartre, 122; DeUioge, notaire, rue de Grenelle-
Saint Honoré, 19; Durand, directeur de l'approvisionnement, 
à Bilignolles; Fourcade, fabricant de produits chimiques, à 

Issy; Lelièvre, meunier, à Saint-Denis; Laiguel, propriétaire, 
à Neuilly; Dory, employé, à Belleville ; Latry, maître de ma-
nège, avenue des Champs-Elysées, 82; Leroy, rentier, rue du 
Temple, 200; Labbé, adjoint au maire, à Passy ; Durome, 
marchand de nouveautés, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 
03; Salone, directeur de la boulangerie des hospices, me Sci-
pion, 13, Bouugny, chimiste, à La Villette; Vignal, limona-
dier, rond-point de l'Etoile, 12; Faucheux, professeur de ma-
themiques, rue d s Deux Ponts, 12; Bonnet, rentier, à Belle-
ville; Bouldrineir, négociant en chapeaux de paille, rue Si-
mon-le-Frtiiic, 20; Bonne:, libraire-é.tueur, rue Sainl-Autoi-
ne, 62; Bcluer, médecin, rue de la Ferme, 21 ; Chichereau, 
reheur, rue Saint Jacques, 71 ; Cazeaux, inspecteur-général 
de l'agriculture, rue Runifort, 3; Guerrier, propriétaire, à 

Clmronne ; de Prulay, propriétaire, ru-3 de la Ville-l'Evèque, 
18; Delamare, rnéd..cni, rue de la Viile-i'Kvêque, 55; Sava-
îttsse, labricant d'tordes harmoniques, à Ç.cuellc; Dui uii I, 

proprié aire, rue Buffon, 73; Bourdon, fabricant de chapeaux 

de paille, quai du Mardié-Neul', Si; Leliard, bijoutier, rue 
Aumaire, 48; Drdaunen'u', direc eur des sourds-muets, rue 
Saioi-J. c, pu s, 256; Godllr, propriétaire, nv N nre-Dame-de-
Nazareth, 8, Ledé, propriétaire, a Bondy; Marie, propriétai-

re, à Issy. 
Jurés supplémentaires : MM. Gloria, employé au ministère 

de i'agnenl ure, quai de Bedîune, 14; Bauche, propriétaire, 

rue de Grenelle, 185; Dussumier de Foubrune, sous-caissier, 
à la Bnique; Thomas, fabricant de couvertures, rue du Petit-

Pont, 16. 

PARIS, 22 MARS. 

Le garde des sceaux, ministre de la 

mardi 23 mars. 
ustice, 

recevr. 

— M. San, ancien gérant de la société fnr 

fabrication du carton et papier paille, a é é dé i 6 Pour I 

de faillite en 1841; un concordat lui a été a,> ■ eHa, 
mologué par jugement du 5 décembre 1845 ,ï é,etC 

payé tous ses créanciers en principal jnté'.,
ePui«, iU 

Une demande en réhabilitation par lui formée a ' •61 W 
à la Cour impériale en audience solennelle J 6'e ^"niità 
dence de M. de Vergés. ' Sous la pîj 

Sur le rapport fait par M. le conseiller \\M ■ 

conformément aux conclusions de M. l'avocat •lnJ>firi ti 
Vallée, la Cour a admis la demande. "Senera]'j 

ministère
 t 

— La Conférence des avocats, sous la nrVa 

M. Ri volet, membre du conseil de l'Ordre aerUen°e|le 
jourd'hui la question suivante : ' c'^«ai;. 

« L'association ayant pour objet le partage d 

et pertes résultant de l'exploitation d'une char ^r°^ 
de change, est-elle licite ? » Se d'^ 

Le rapport avait été présenté par M Varamh 
taire. 1Do"< Hw. 

M. Eug. Roussel a soutenu l'affirmative. 

M. Botirnat, la négative. 

M. Ch. Rolland a rempli les fonctions de 

blic, et conclu en faveur de la négative 

La Conférence, consultée par M. le président 
la négative à une grande majorité. 1 a adopié 

Lundi prochain, la Conférence décidera la qUP y 

savoir si l'usage en vertu duquel les intérêts du.8, r 1 

d'un compte courant entre commerçanis sont carft P 

au moyen d'arrêtés de compte fournis plusieurs f 

an, à des échéances périodiques, est légitime" * m^ 

Le rapporteur est M. Chenal, secrétaire. 

— Dans le courant de la nuit d'avant-hier, vers d 
heures du malin, le concierge de la maison rueSimo i 

Franc, 8, était réveillé par un individu qui le priait t 

dément, en passant devant la loge, de vouloir bien lu'?' 

rer le cordon, en ajoutant qu'une affaire pressée le f 

çait de sortir à cette heure matinale. Le concierge^ reco'" 

naissant que la voix qui l'appelait n'appartenait à aucun 

locataire de la maison, pensa avec raison que l'iudivid 

qui réclamait le cordon pouvait êlre un malfaiteur jf», 

l'usa de lui ouvrir la porte, et il se tint ensuite sur ses 

gardes pendant le reste de la nuit, sans néanmoins qg! 

ter sa loge. Vers cinq heures du matin, après avoir» 

le soin de fermer derrière lui la porte de la rue 

demander du renfort dans le poste tle sergents de ville le 

plus voisin, et il revint en toute hâte avec deux agents de 

la force publique qui se livrèrent sur-le-champ à des re-

cherches dans la maison, et ne ardèrent pas à décothrii 

blotti dans un coin, un individu de vingt-et-un à vingt-

deux ans qu'ils arrêtèrent. 
Cet individu fut forcé de convenir que son domicile 

était sur un autre point ; mais il prétendu d'abord qoë. 

tant pris de boisson d«ns la soirée de ia wille, ilétiil» 

tré dans cette maison oh il s'était endormi; qu'eu sert-

ve liant dans la nuit, il s'éiait aperçu qu'il n'était pas cki 

lui et avait demandé à sortir pour regagner son domicile 

dans le quartier Saint-Victor, craignant d'être pris \m 

un malfaiteur dans le cas où il serait vu par les locataires, 

bien qu'il n'eût (l'autre tort à se reprocher que celui di-

voir fait des libations un peu trop copieuses. Maigres» 

protestations d'innocence, les agents jugèrent prudeutde 

le soumettre préalablement à une visite personnelle, et en | 

levant sa blouse, ils trouvèrent caché dessous un paletot 

dont il ne put justifier la Légitime possession; ils la mft 

ièrent ensuite et trouvèrent sur lui un porte monnaie 

renfermant 270 francs en or et un diamant destiné à cou-

per les viires pour faciliter l'effraction. 
Ce dernier objet, entre les mains d'un individu (fini! 

disait journalier, ne pouvait plus laisser de dotttMWf 

coupable industrie ; celui-ci le comprit, et il 86 
entrer dans la voie des aveux. Il déclara que l'argent et 

le paletot avaient été soustraits par lui dans le courant de 

la nuit, chez un fabricant de la mwison, au service duf 

il avait été attaché précédemment eu qualité d'Iiom» 1 

peine. Il ajoula qu'il s'était caché la veil e, vers W ■* 
i es du soir, dans la maison, et que lorsqu'il avait t-'™ w > 
les locataires endormis, il s'était introduit dans le D» 

du fabricant, où il avait commis le vol du P0lte'°f 

avec son contenu, et du paletot. Ces objets ont .f.l 
leurs reconnus ensuite par le légitime propriétaire, 4^ 

reconnu eu même temps dans le voleur son ?n?,e"]>j
11(

i|. 
me de peine. Le méfait étant positivement établi, ^ 

vidu, nommé Pierre S..., âgé de vingt et "P'^^ 

envoyé au dépôt de la préfecture de police, pouf 

à la disposition de la justice. 

— Dans la soirée d'avant-hier, vers huit j^"^^ 

violent incendie a éclaté dans une fabrique oe \ ^ 
chimiques, à Belleville, non loin de la barrière du ^ 

Le feu a pris dans un bâtiment situé au fond d ^ jj| 

cour et adossé d'un côté à la cité Saint-Chaum0' ^ (0li[i 

oropagé avec tant de rapidité qu'en quelques utë ' . 
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venir très menaçant, et l'on a eu des crainles 

pour la cité Saint-Chaumont. Heureusement 1» 5^,; 

ont été prompts et abondants; le commissaire 

les pompiers de la commune, ainsi que les P menls 

poste Valmy, sont arrivés dans les premiers ^ 

' SU ond'sffilIlf 

S 

vec quatre pompe s qui ont été mises 

manœuvre; les sergents de ville des 

voisins, et de forts détachements des 91"--

de ligne sont venus porter leur concours a'1 

et pendant que ceux-ci faisaient jouer les R^J^til,~v 
'tachaient à concentrer le l'eu dans son w^-Lirè^C 
partie des autres, sous la direction du coflaW'

M
 mi 

lice, parvenait à soustraire aux flammes ^ pii< 

quantité de goudron et d'acide sulfurique et ^ 

ainsi d'un dangereux aliment. Enfin, après 1.^$ 
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s
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de fermer le robinet d'écoulement d U"0 ^ (Çjj 

laquelle se trouvaient des matières rés1 f^jott-tf 

Lorsque le goudron serait arrivé à ''oW 'u^y 
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gf$w° âvoue son crime. 

ÉTRANGER. 

On nous écrit de la Nouvelle-Orléans, le 13 mars 

l858
|\

!
 us avons eu, à trois jours de distance, dans notre 

: * "°
 ex

écution et une condamnation capitales. 

Avant-hier, on a pendu un Allemand âgé de vingt-

rr Antoine K<eppel. Ce malheureux s'était laissé 
deUX

dre aux avances d'une femme de cinquante ans, Ma-
Pre

Schulimacher, qui avait promis de l'épouser et de^ar-
Rt ■ainsi avec lui une fortune assez importante. Après 

avoir vécu avec 
elle pendant un certain temps, il la som-

™ de remplir sa promesse, et sur son refus plusieurs 

fois réitéré il conçut l'affreux projet de se venger en la 

lit Quand il eut accompli son crime, effrayé des cou-

é menées terribles qui en résulteraient pour lui, il essaya 

vainement de se suicider. Transporté en prison dans 1 e-

tal le plus déplorable, les médecins lui sauvèrent la vie, 

mais pour l'envoyer au gibet, où il devait en faire le sa-

crilice à la justice humaine.
 < 

n Le jour de l'exécution arrive, au moment ou la tatale 

toilette était terminée et où les bras du condamné étaient 

déjà liés de cordes, son frère a demandé à le voir encore 

une fois. Celle entrevue a été déchirante, et tous les té-

moins en ont éprouvé l'émotion la plus vive. Kreppel est 

monté sur l'échafaud, vêtu d'une longue robe blanche et 

avant à la main une rose de la même couleur ; sa figure 

ne portait aucune trace de sa pénible détention. Il a en-

tendu avec résignation la lecture de son arrêt, et, au mo-

ment où on lui bandait les yeux, il s'est écrié d'une voix 

forte ; « Que Dieu ait pitié de mon âme ! n Son agonie 

n a dure que quelques minutes, et, contrairement à ce qui 

a heu presque toujours, les médecins ont déclaré que tout 

aussitôt le cœur avait cessé de battre. 

« Voici m lintenant la condamnation : 

« George Stowall avait été professeur au Texas et au 

Misslssrpi, citons ceux qui l'y ont connu ou em, lo-yé n'a-

vaient, eu qu'à se louer de lui.En 1846, il vint à la Nouvelle-

Orléans où il demeura jusqu'en 1856, époque à laquelle il 

se décida à se marier. Déçu dans ses espérances de bon-

heur, il se sépara de sa femme et s'adonna à la boisson. 

A ta fin de 1850, il émigra au Nicaragua comme flibustier, 

et y servit sous les ordres du colonel Lookridge. Apiès la 

défaite de ce dernier, Stowall revint à la Nouvelle-Orléans 

et alla demeurer chez une femme nommée Mary Durand, 

dont il devint éperdûmeiit amoureux. Il ne tarda pas à 

s'apercevoir que sa maîtresse s'euivrait comme lui ; mais 

cette découverte ne refroidit nullement sou affection pour 

elle. Dans la soirée du 27 décembre dernier, ils se mirent 

l'un et l'autre à boiredu whisky d'une manière immodérée, 

et Mary dit à Stowall qu'elle était décidée à se livrer à la 

prostitution. Stowall n'ayant pu l'en dissuader la tua et 

voulut ensuite se suicider. 

« L'affaire est venue devant la Cour des sessions, pré-

sidée par le juge Maxwell. Les témoignages ont été acca-

blants contre le coupable. Celui-ci a dit à la Cour que si 

ses sentiments avaient été ceux d'un meurtrier, il aurait 

pu s'évader aisément après l'assassinat ; il a imploré la 

clémence du jury et versé d'abondantes larmes. 

« La déclaration du jury ayant été affirmative, sans re-

commandation d'indulgence, Stowall a été condamné à 

mort et son exécution fixée au 9 avril. 

— HONGRIE. — On écrit de Vienne à l'Indépendance 

belge : 

« Un fait atroce vient de se passer dans une de nos 

contrées, à Sziksza, en Hongrie. Un colporteur, qui fai-

sait le commerce de toile, s'était arrêté, pour y passer la 

nuit, dans une maison de paysan. Après avoir tranquille-

ment sotipé avec ses hôtes, il alla se coucher. Au milieu 

de la nuit, quand tout était plongé dans le sommeil, la 

femme éveilla son mari et l'invita à se défaire du colpor-

teur, dont l'avoir serait leur fortune. 

« Le mari ayant repoussé cette proposition, la femme 

lui reprocha sa lâcheté, et saisissantun couteau de cuisine, 

elle l'enfonça dans le cœur du colporteur endormi. Puis, 

par ses ordres, son mari mit le cadavre dans un sac et le 

cacha sous la glace, pendant qu'elle-même cherchait à 

faire disparaître les traces de sang. Mais voilà que leur 

garçon de cinq ans ayant demandé à manger, la 

mère prit le couteau de cuisine pour lui couper du pain. 

•< Ne coupe pas avec le couteau, s'écria l'enfant au déses-

poir, tu t'en es servie pour tuer le colporteur. » La femme 

frémit à ces paroles de l'enfant, et, craignant qu'il ne tra-

hît le crime commis, elle saisit le pauvre petit et le jeta 

dans le four. 

« Mais cet exécrable forfait ne devait pas rester impu-

ni. Dans la môme nuit il fut volé dans une autre maison 

de paysan une quantité considérable de lard et de viande. 

La victime du vol rôda toute la nuit cherchant la piste de 

son voleur. En passant devant la maison où s'était commis 

le meurtre, le paysan sentit une odeur de brûlé toute par-

ticulière. Il appela du renfort ; et pendant qu'on faisait des 

perqitisitioi-.s dans la maison, la mère dénaturée retira du 

four son enfant déjà brûlé, et elle voulut l'emporter en-

veloppé dans son tablier. Mais il s'en était échappé un 

pied accusateur qui mit les paysans sur les traces du 

double crime commis par cette autre Macbeth. La coupa-

ble a tout avoué. » 

SOIERIES NOUVELLES. 

La COMPAGNIE LYONNAISE vient de recevoir une 

seconde partie des étoffes de soie qu'elle avait com-

imssionnées à Lyon pendant la baisse de novembre 

et de décembre. Elle les met en vente en ce moment 

à des prix très avantageux. On peut remarquer par-
mi ces étoffes : 

Des moires antiques grisaille grande largeur, qua-
lité supérieure, à 

Des taffetas écossais grande largeur à 

Des taffetas quadrilles couleur et gri-
saille, à 

y fr. 5o 

5 75 

Des robes taffetas noir à quilles, qua-

37, boulevard des Capucines. 

lité forte, à 

3 

55 

75 
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I àl»-COM;*t&M,î>* a, 

I FiîS OOUMEt, — 

u> ... t, ù"c. 
•"in oourant, 

69 73.— Hausse « 10 c. 
69 90.— Hausse « 10 c. 

93 50.—• Sans chang. 

ta OOKÏTAVT, 

3 Ol(s j. du 22déo.,.. 69 75 
S 0[è (Emprunt)..., j 

— DitoiiJîîS... 
4 fî[ûj.î2sept. .... 
4 ifi OpOde 1825... | 
4 llSOfOdelSKS... 93 50 
4 li20iO(Emprunt). 

-- Dite- 1855... 
Aot. de la Banque... 3125 — 
Crédit foncier...... 
Société gén. saobil.., 825 — 
Comptoir national... 670 — 

FOÎIUS KfkaNCERS. 

tiapl.(C. ïictsch.j... — — 

Smp. Piéru. 18SC... 90 — 
— Obligé 8?<3..., 54 — 

Esp.,30(Ô, fsetteext. j 

— Dito, Ûette int., 371/4 
— Dito,pet Coup. 371/4 

— ?iouv.30iODiff. — - | 
Rome, 5 Ô

10
 89 — j 

Turquieferap. 485*1. — — ! 

FONDS BE LA VILLti 

Oblig.dÊÎa Ville (E n 
prunt 26 mil liens. 

Emp. 50 millions.,. 
Emp. 60 millions... 
Obhg. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'industri*. 
Quatre canaux...... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS B1VEK! 

tî.-f ourn. de Moue. 
Aiiuf.s da la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly. 
Lin Cohin 
Gaz, C"'Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
C'ohnp.d.Voit.depl. 
Comptoir Bon (tard... 

, ETC.—-

1150 
1070 

403 
201 

1175 

722 
100 
900 
86 
42 

107 

ou 

k TERME. 

s 0)6. 
* 0[0 (Emprunt) .... 
4 lj2 0i0Ï852 
4 i[2 0[0 (Emprunt). 

Plus j 
haut, j 
69 90 

Plus 
bas. 

69 65 ]~ 69 90 

I a' 

iCaui 

OBZKIHI DI FIB COTES AV 

Paris à Orléans... ■. 1375 — j ftordeaux à ta Teste. — — 
Nord 958 75 ! Lyon à Genève...... 662 50 
Chommdel'Est(anc.) 695 — j St-Ramfc.àGrenobie. 

-~- (aouv.) -— —[ Ardenues et l'Oise... 

Paris à Lyon — — j Graissessac àBéziers. 292 50 

Lyon à la Méditerr*. 840 — 
Midi 5 0 — 
Ouest 662 50 
Gr.oentr*) deFrance. 

Société autrichien: 710 — 

Central-Suisse -
Victor-Emmanuel... 4P5 — 

Ouest de la Suisse... — — 

Anx Français, pour la dernière fois avant les Doigls de fée, 
Feu Lionel; on commencera par l'Avare. Régnier, Got, Delau-
uay, Ko irose, M {recourt, Saint-Gorinain, Talbot, Mmc> Fix, 
Dubois, Figeacet ILquer, joueront dans cette représentation,— 
Mo credi, Louise de LigneroUes, avec Geffroy, Maillart et 
Mmo Arnould Plessy ; et par Droit de conquètu, avec Provost, 

Leroux, Bressant, M°" Nathal.e et Fix. 

— Ce soir, au ihcâtre impérial du Cirque, Turlututu. — 
Samedi 27, gi-aude représentation en faveur de l'Asile im ê-
r:a| de Vmcennes et de l'Orph.-linai du Prince impérial. Les' 
personnes désireuses de s'associer à cette b mue œ ivre peu-
vent faire retenir à l'avance, au prix de bureau, des loges, 
stalles, fauteuils et places numérotées. 

— Tous les soirs, à l'Odéon, la Jeunesse d'Emile Augier, 
jouée devant mie salle comble par Fechter, Tisserant, Kuue, 
Thirion, M"'5 Lacressonnière et Thuiliier. 

— CONCERTS DE PARIS. — Inauguration de la nouvelle salle, 
rue du Heider. L'orchestre exécutera de nouvelles composi-
tions musicales. MM. Gozora et Castel chanteront plusieur* 
chansonnettes. 

SPECTACLES DU 23 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Feu Lionel, l'Avare. 
OPÉRA-COMIOUK. — Fra-Diavolo, les Désespérés. 
OUÉON. — La Jeunesse. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Don Desiderio. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Perle du Brésil. 
VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, les Marquises. 
VARIÉTÉS. — La Pays des Amours, Je marie Victoire. 
GYMNUSE. — Le Fils naturel. 
PALAIS-ROYAL. — La Nouvelle Hermione, la Rue de Lourcine» 
PORTE-SAINT-MARI IN. — Don César de Bazan, 
AMBIGD. — Le Martyre du Cœur. 
G»ITÉ. — La Bergère des Alpes. 
CtR(iCE IMPÉRIAL. — Turlututu, chapeau pointu. 
FOLIES. — Jacquot, Sergent L-«mour, Trois Nourrissons 
DÉLASSEMINTS. — Les Kesaltimbanques, les Amoureux. 
BEAUMARCHAIS. — La Ferme, Riqoet à la Houpe. 
BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle. 
FOLIES-NOUVELLES. — Mort et Remords. 
LI'XEMBOURG. — Madelon Friqoet, Bocquet, Arthur. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., exercices équestres. 
Rot'ERT-HouDiN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12;. — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 

TABLE »ES MATIÈRES ' 

DE LA GAZETTE BIS TRIBUNAUX 
Année 1857. 

Prix s Paris, O fr.; départements, O fr. SO ts. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-
du-Palais, 2. 

Imprimerie de A. GUÏOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18, 

Ventes immobilières. 

PROPRIÉTÉ DANS SEME E l-OISE 
F-iude du M' PttUSSKT, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 14. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

i« première instance de Versailles, le jeudi 2(c 
■«ni «58, à midi, 

j Dune belle PROPRIÉTÉ dite le Pavillon de 
»l»"illie, sise à environ un kilomètre de Ver-
itas, .commune de Bue. 

Comprenant maison d'habitation, communs, 
™«, basse cour, écurie, remise, maison de jardi-
»f, potager, belle prairie, beaux jardins, bois et 
Kgif, petite pièce d'eau. 

Le tout d'une contenance d'environ 8 hectares 

la jTlf6 «ntiares, tenantdu midi à la ferme de 

Gossard 1 des lrois au 1res côtés au bois des 

S'ad 

vivant 

Mise à prix 50,000 fr. 

presser pour l
es

 renseignements : 
«érables j l-àMP POCSSET, avouépour-
"t la vente, rue des Réservoirs,' 14; 

vofrs, 17. Laumaillier, avoué, rue des Réser-

* Paris, à M" Dyvrande, avoué, rue Favart, 8 

.(7913)* 

S'adre ' 00 fr 

?" COnp^
ur 'es renseignements : à Paris, . 

01ier, rmiT,*'
 et Mouillefarine, avoués, et à M' 

"ilMI\A S41YMILMS 
- « M' COUPE,, avoué à Paris, rue du 

Vente.-,, Heider, 17. 
laSeiim 1 Lftud'e,ice des criées du Tribunal de 

D'une MA
 )

"'
N 1858

' 
Derii

s
 fjip et dépendances, sises à Saint" 

^»Wii'«f£è,5i0I,i' ruede ''E6lise' i9- -
s'adre

s
 !: 20,000 tr 

' otâ"-ei et à Saint-Denis^ à M. Bl'ot jeune. 
.(7923) 

CORp(j|
>( avou

é à p
ar

j
S) r

u
e
 du 

« fni« en l'„ 1 ■ llelder. 17-
l^. le in' -,le"ce dts criées du Tribunal de la 

Ut|e âl * USH' 
I011"6. rnè ,1 rV

N et dépendances sises k Cha-
f iSm 1fftnhmPs> 13 (Se.nej. — Revenu ap-

Cn^'Wr • ~ M,se a Pnx> S>m fr-
***ÏI o,1'?1,"" les renseignements: à SI ' 

" et Adam, avoués. .(7922) 

ude de 
Pi!P A PARIS 

« Ï»ACJL 
«ntes 
il 
K 

, avoué à Paris, rue de 
Choiseul, 6. «Vf 1 16 au pai • "'""seui, 0. 

"de-Justice à Paris, le samedi 10 

à Paris, rue d'Enfer-Saint-
M hi>î v 

'««■ 4ad -.'àM« à Prix> 5(),(!00 fr. 
et M» fhT fABfc et Dclafosse, avoués à 

'«nard, notaire à Paris. .(7917)* 

'«de 

Vi 

"IK DE L'ESTSiEPOT 

Kl av|,il l^o , Tril,unal de la Seine, le sa-

S*t lî1-»-!»*»»,' de"x heurea de élevée, 
^*uSEs

i
tuée

 à Paris, rue dé l'En-
* de ^ Porte-Saim-Martio (S* 

arrondissement). — Revenu annuel susceptible 

d'augmentation, environ 3,000 fr. — Mise à prix, 
30,000 fr. 

S'adresser : 1° audit M' BOUCHER ; 2» à M* 
Ramoud delà Cioîsctte, avoué; 3° a M° G-n t, no-
taire à Noisy-le-S c. .(79U4) 

MAISON À Ii CHAPELLE 
Etude de ME Gustave LËUAT, avoué à Pa-

ris, rue Chabunais, 4. 
Vente sur licitution, au l'alais-de-Justice, à Pa-

ns, le mercredi 7 avrii 1858, ceux heures de re 
levée, 

D'une MAISON! et dépendances, sises à La 
Chapelle-Saint Denis, Grande-Rue, 173. — Reve-
nu brut, 6,870 tr. — Mise à prix, 70,000 fr. 

S'adresser, audit M' Gustave EERAT, 
avoué poursuivant, rue Chabanais, 4; à M" Jooss, 
avoué, rue du Bouloi, 4; à M' Legrand, avoué, rue 
du Luxembourg, 45; à Me Huillier, notaire, rue 
Taitbout, 29; et sur les lieux pour visiter la pro-
priété. .(7921) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON ET TERR4III,ÈUKE.
L
NE: 

Adjudication sur une seule enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, le mardi 30 mars 1858, 

midi, 
1° D'une MAISON »E CAMPAGNE sise 

à Neuilly-sur-Seine, rue Hurel, 9, près la grande 

avenue. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

2° D'un grand TERRAIN sis à Neuilly-sur-

Seine, vieille roule de Neuilly, 44. 
Contenance : 3,680 m. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
S'adresser à M0 PIAT, notaire, rue de Ri-

vol,, 89. (7900) 

MAISON A PARIS, ^bïà^uireenlâ 
chambre des notaires de Pans, sur une seule en-

chère, le mardi 30 mars 1858, à midi. 
„ Revenu net : 6,400 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser à M HAVEAC, notaire à Pans, 

rue Saint-Honoré, 189. .(7857) 

r. A PARIS MAISON BASSE-DU-REMPART 

Adjudication môme sur une seule enchère, le 30 
mars 1»58, en la chambre des notaires de Paris, 
par ME

« IUIQII1.HEUT et BARRE, notaires, 
D'une MAÉSÉSJH sise à Puris, rue Basse-du-

Rempart, 54. 
Mise à prix : 340,000 fr. 

S'adresser : 1» A MEROQUEBERT, notaire, 

rue Sainte-Anne, 69, dépositaire du cahier des 

charges ; 
2" A W BARRE, notaire, boulevard îles Ca-

pucines, 9. ' .(785dj ; 

MAIS ULI RUE RICHELIEU, 64, k PARIS 
(Contenance 521 mètres 70 centimètres environ), à 
vendre par adjudication, niôtiie sur une seule en-
chère, en la chambre les notaires de Paris, le 
mardi 13 avril 1858, a midi. Revenu : 17,2 10 lr. 

M so à prix : 260,000 fr. 
S'adresser à M' EEFORT, notaire à Paris, 

rue de Grenelle-Saint-Germain, 3. (7874)* 

MAISON CITÉ TRÉVISE, À PARIS 
Etude de IIe HUIEïilER, notaire à Paris, rue 

Taitbout, 29. 
Adjudication sur une sêulè enchère, à la cham-

bre des notaires de Paris, le 13 avril 1858, 
D'une jolie MAISON de produit sise à Paris, 

cité Trévise, 22, faubourg Poissonnière, élevée de 

cinq étages. 
Produit brut, 9,085 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
S'adresser sur les lieux et audit Me-nUIEi-

EIER. (7915)* 

UNION MARITIME, 
V. MARZIOU ET C«. 

Par suite d'une erreur typographique qui s'est 
glissée dans notre numéro du 21 courant, MM. les 
actionnaires de la société V. Marziou et C", dite 
Union maritime, ont été convoqués en as-
semblée générale extraordinaire pour le 28 avril 
prochain, à une heure, au siège social, place de 

la Bourse, 10, à Paris. 

Le gérant a l'honneur de les informer que l'as-
semblée générale ci-dessus indiquée, sera une as-
semblée générale ordinaire. 

.(19371) Le gérant, V. MARZIOU. 

CAISSE D'UNION COMMERCIALE. 
MM. les actionnaires de la Caisse d'Union 

commerciale, Cusin, Legen Ire et Ce, en li-
quidation, sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire le mercredi 7 avril prochain, k trois heu-
res de l'après-midi, au siège social, rue Luffitte, 
27, à l'etlet d'eniendre le rapport semestriel de la 
liquidation. 

Le liquidateur, 
.(19366) CH. D'EPINOIS. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étot 
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

B
lW/lM-f III 1 4C 1 fr.251e flacon. Rue 
ÈiLMlM LOLLild Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(19228)* 

COMPAGNIE MÉTALLURGIQUE DES TROIS BASSINS RÉUNIS. 
Conformément à l'article 14 des statuts ainsi conçu : 
« Tout actionnaire qui n'aura pas effectué le versement du complément de son action, appelé com 

« me il a été dit en l'article précédent, en devra l'intérêt à la société sur le pied de 5 pour 100 par 
« an, à partir du jour de l'exigibilité, 

« A défaut de paiement dans la quinzaine de cette portion devenue exigible, les numéros des ac-
« tions en retard seront publiés dans deux journaux de Paris, et quinzaine après, elles pourront être 
« vendues à la diligence des gérants par le ministère d'un agent de change, à Parts ou à Lyon, ou 
« par un notaire à Saint-Etienne, sans autre formalité. Les titres originaires des actions ainsi ven-
« dues deviennent nuls de plein droit, il en est délivré aux acquéreuts de nouveaux sous les mêmes 
« numéros, mais le produit net de la vente, déduction faite des sommes dues à la société, sera tenu 
« à la disposition du porteur de ces titres originaires, en échange desquels il lui sera remis. Les 
« actions n'engagent d'ailleurs pas le porteur au-delà de 150 francs, formant le montant des deux 
K premiers versements pour chacune. » 

Les actionnaires en retard de paiement sont prévenus que les actions dont les numéros sont indi-
qués ci-dessous, seront vendues dans l'étude de Me Testenoire-Lafayette, notaire, demeurant rue de 
Foy, à Saint-Etienne (Loire), le 10 avril prochain, à dix heures du matin. 

SÉRIES. 

De 12,001 
13,011 
13,290 
13,426 
13.533 
13,674 
13,870 
13.96! 
13,967 
14,001 
16,854 
16,855 
17,frH 

18,001 
25,334 
32,1.0 
32,13 1 
32,181 
32,191 
32,217 
32,259 
32,274 
32,290 

à 12.P98 
à 13,285 
à 13,332 
à 13,432 
à 13,632 
à 13, -799 
à 13,959 
à 13,965 
à 14.000 
à 16,853 

à 17,500 
à 18,000 
à 25,333 

à 32,000 
à 32,124 
à 32,136 
à 32,182 
à 32,210 
à 32,246 
à 32 263 
à 32,282 
à 32,296 

NOMBRE. SÉRIES, NOMBRE. SÉRIES. NOMBRE 

998 De 32,341 à 32,380 40 De 34,325 à 34,326 2 
275 32,536 à 32,575 40 34,329 à 34,341 16 

43 32,701 à 32,710 10 34,480 à 34,489 10 
7 32,776 à 3*2,792 17 34,573 à 34,622 50 

100 32,843 à 32,844 2 34,629 à 34,641 13 
126 32,859 à 32,883 25 34,650 à 34,656 7 

90 32,8 )2 à 32,896 5 34,697 à 34,702 6 
5 32,979 à 32,980 2 34,728 à 34,777 50 

31 33,001 à 33,040 40 34,830 à 34,929 100 
2,853 33,066 à 33,067 2 • 34,946 à 34,952 7 

1 33,219 à 33,221 3 34,963 à 34,970 8 
646 33,227 à 33,229 3 34,')81 à 35,000 20 
500 33,254 à 33,255 2 35.500 1 

7,333v 33,261 à 33,264 4 35,501 à 36,000 500 
6,667 33,307 à 33,316 10 36,055 à 36,059 5 

5 33.358 à 33,362 5 36,097 à 36,138 ii 
2 33,375 à 33,37;! 5 36,259 à 36,262 4 
i 33,380 à 33,500 121 36,289 à 36,293 s 

20 33,814 à 33.815 2 36,316 1 
30 33 956 à 33,973 20 36,357 à 36,364 8 

5 34,223 à 34,232 10 36,365 à 37,000 636 
9 34,250 à 34,253 4 37,Oul à 40,000 3,000 
7 34,299 * 

Le gé'ant se faisant toutes réserves de poursuivie personnellement ceux de MM. les actionnaires 
qui n'ont pas fait les versements antérieurs. 

Le gérant provisoire, 
J. TEILHARD et Cc 

Rue da Chwiseul, 16* 

COMPAGNIE 

l'ARMEMENTS MARITIMES, 
I -T. BARBEY ET C. A PARIS. 

EMPRUNT 

DE 8 lIULLIOiVS 100,000 F. 

GARANTI 

PAR m MATÉRIEL NAVAL SEUF DE 15 MILLIONS. 

5,000 obligations émises à 420 fr., payables par 
tiers comme suit : 

140 fr. le 1<" avril 1858 
140 fr. le 1" juin 1858 
140 fr. le 1" août 1858 

Remboursables à CINQ CENTS FRANC» 
et rapportant un intérêt annuel de 25 fr., soit 6 
pour ÎOO environ du capital versé. 

L'intérêt de 25 fr. sur 420 fr. représente un in-
térêt annuel de 5 fr. 95 0[0 

La prime de 80 fr.. calculéesurune 
moyenne de sept ans, soit U fr. 43 c. 
par an sur 420 fr., représente un bé-
néfice annuel de 2 fr. 72 0[0 

Soit, en intérêts et prime. 8 fr. 67 0[0 

Les tirages auront lieu en assemblée générale 
ordinaire annuelle du mois de février, et com-
menceront en 1860 pour s'éteindre en 1869. 

Le service de l'emprunt, en intérêts et amor-
tissement, est assuré par préférence aux action-
naires sur les produits nets de la compagnie. 

Le matériel naval de la eompagnie, y compris 
les navires construits et en construction, coûtera 
environ 17,000,000 fr; 

. Le capital social émis et réalisé 
s'élève à 15,000,000 fr. 

Différence. 2,000,000 fr. 

Cet emprunt, destiné à couvrir les deux millions 
ci-dessus, complétera les dépenses du matériel, 
naval. 

Le gage offert aux porteurs d'obligations, repose 
sur un matériel neuf de 15 millions, somme sept 
fois pt demie supérieure à celle ernprumée, de 
même que te délai de remboursement es', dix fois 
plus court que celui généralement adopté pour 
de semblables opérations. 

Ea souscription est ouverte au ssié-
gv tlf la compagnie, rue Droool, «O, 
a Paris. (19351)* 

Ç»4| pour la coupe des cheveux. Laurens, 
tJflLWlliy 10, rue de la Bourse, au premier. 

(19d01)* 

LIQUIDATION FOHCÉE 
D'UN TRÈS GiiAND CHOIX DE 

CHALES DES INDES ET DS UMM 
pour cause de changements consid rables 

ce qui explique la nécessité do vendre toutes'ces 
marchandises dans un très bref délai, à des prix 
surprenants de ban ma/ché. 

MAISON DES INDIENS, rue Richelieu, 93, près le 
boulevard des Italiens. (19329/ 

il g? à régulateur, 5 môtlCuéri-
Lll/flllL son rad'« des hernies. Ne se trouve 

que chez BIONDETTI de Tliomis, r. Vivieniie, 48, 
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ÉTAH4GE DES GLACES 
par l'argent. Brevet s. g. d. g. Commission, expor-

tation. PiioN etCe.-8, r. Culture-Sainte-Catherine. 

(19-289)* 

m mm ET m NOUVEAU 
à -45 e. la bouteille , CI) c. la grande bouteille dite 

de litre, 135 fr. la pièce. 

VINS SUPÉRIEURS 

à SOc. lab"% 70 c. lagr. b"ede litre ISOfr. la pièce. 

h 00 — 80 — 180 — 

à 65 — 90 — 195 — 

Vins d'entremets et dessert, liqueurs,eau-de-vie,etc. 

Ancienne société Bordelaise et Bourguignonne, 

22, RUE RICHER, 22. (19227 * 

MALADIES DES FEMMES, 
Traitement par M™* LACtlAPEl.LE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 

par ses succès dansle traitement des maladies des 

femmes); guérisou prompte et. radicale sans repos 

ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations,'débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M"" LACIIAPEIXE, aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultai de 25 années d'études el 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(19221/ 

détruite complètement, 

i\ ainsi que les glaires et 

vents,par les bonbons rafraîchissants de Duvignf au, 

sans lavements ni médicaments, r. Richelieu, 66. 

(19273)* 

Conserve» r>r lavomont» et Injections 

Pavots. fWTTI II I L J J Ratanhia. 

Guimauve. UB i i ■ ■ t ' I I 

('.ruine tle //«lTij|^^J H I . I H t tle Provins. 

se mêlant inoi,t..t,*iil, e »... -.v u»ui tutue p épuration et 

mettant ainsi à l'ahriile toute indiscrétion les personnes 

qui en font usage. 15 c. chaque. Ane. M
0

" A. l'IÎ HT, r. de la 

Cité, 

co 

ul eu lu 111. uoam;. i a e:, ;;u*qup. nu,., m--- rt. r y, ni, i. ut, m 

lilé, 19, où se fab.lHYDR.OCI.YSfi, riouv.olysop.lrès-

ommode pr lavements,et spécNT

1
J
rinjei tions. a bel au-tles. 

SOC" ŒNOPHILE 

FONDÉE EN 1838, 

par 80 propriéiaires de vignoble?. 

II. Montmartre, Ittl 

Vins en pièces el en bouteilles, 

vins Jins pour entremets et 

desse t. 

Succursales : rue de l'Odéon, 

4, rue de Paradis-Poi3son-

Inière, 30. —Service spécial pour la banlieue, avec ré-

duction des droits fie Paris. (19342)* 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN 

J.-B*. LAROZË, chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Préparé avec un soin tout particulier, 
il est bien supérieur aux eaux de Mélisse, 

de Cologne, des Jacobins, soit comme 

antispasmodique dans les vapeurs, spas-

mes, migraines, soit comme hygiénique 

après les repas pour la toilette de la bouche. 

PRIX DU FL., 1 FR. S5. LES SIX, 6 FR. 5». 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, rue 

Neiive-des-Petits-Champs, 26, Ports, 

Où l'on trouve également l'Esprit 
d'anis rectifié pour les mêmes 
usages et jouissant de toutes les proprié-
tés de cette semence. A 

Le*, Annonce*. Béclaïuetr Indu* 

trlellett on autres, sont reçue» «u 

tiiiir<-<•.: du Journal. 

C/tPirTF MlffflIf^A nilll ■ Irtlltlrue St Martin, 296; boul. Poissonnière. 4; 

OUOIL i L llICUIbUXnlInlUUti''- deLuxenibourg, 48 (B'< de la Mad"<>) PARIS 
MAISON DE PftRrUfflERIE FONDÉE SOUS LE PATRONAGE DE PLUSIEURS CÉLÉBRITÉS MÉDICALES. 

POMMADE el LOTION BKRZRLIDS contre la Chute des Cheveux (résultat assuré en 8 j.) Pr. 2 fr. 50 
CRÈME WK SUÈDE pour rafraîchir le teint et détruire les taches de rousseur (succès certain) 2 fr. 50, 
SEAU ET POUDRE DESGENETTES pour blanchir les dents et parfumer l'haleine, 4 f., 1 f. 50 c. et 3 f. 
VINAIGRE BERZELltlS, cosmétique précieux pour la toilette et les bains. Prix : 1 fr. 25 c, 2 el 3 fr 
SAVON DE NÉNUPHAR, recommandé pour la toilette des mains et prévenir les gerçures. Prix : 1 fr 

CHOCOLAT-IBLEB 
USINE 1IYDHAULIQUE i USINE A VAPEUR . USINE A VAPÎ£ HYDRAULIQUE 

HONDICOURT 

près Pas enArtois(Pas-de-Calais) 

A VAPEm 

surleRhin.prèsCleves^ 

PARIS 

rue du Temple, 4. 

La réputation dont jouissent les CHOCOI.ATS-IBLED, tient au chr■7
V
"
,
J
au

"
8,n

•) 

tières premières que MM. IBLED frères et C, tirent directement rk i^ 

production, aux perfectionnemens et aux procédés économiques emplove* i <le 
vastes établissemens qu'ils ont créés, tant en France qu'à l'Etranger, et oui i 118 les 
à même de ne redouter aucune concurrence, soit pour les prix, soit pour? tnelteût 
de toutes espèces de chocolats.

 fc

 la lUal^ 
Les nombreuses médailles dont ils ont été honorés prouvent suffisam 

supériorité de leurs produits. ™n*nWnt 
Ils sont les seuls fabricans du Chocolat digestif aux sels de Vichy. 

Le CHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmacien* et Épici
e 

BANDAGES 
12, r. Mandar, Paris 

nie, fournisseurs de l'Administration des posles, seuls médaillés a l'Exposition universell 

Burat et C% brevetés s. g. d. g., Médecins-Chirurgiens herniaires honoraires de la M
a 

riale, fournisseurs de l'Administration des posles, seuls médaillés a l'Exposition universelle i>T ""P*-

titres obtenus par une science pratique et étudiée pour nos Bandages à brisures. Pelot' 7
>n

')
res

, 

excentriques exerçant le point de compression sur toutes faces de la pelote, pouvant contenir T i '
)l,0ls 

les plus développées; Bandages 'a vis de pression, dont on peut soi-même graduer le point j 

sion, desquels nous avons obtenu nombre de cas de guérison; Nouvelles Ceintures hyon»
m

'"
e

i" 

les trouve que chez les inventeurs
 îl

' ques a pivots et a clefs, offrant les mêmes avantages. On ne les i 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VSNTSS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 22 mars. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

(7274) Table, chaises, tapis, coupes 

en porcelaine, armoire, buffet.elc. 

(7275) Comptoirs, vins de toutes sor-

tes, accessoires de limonadier, etc. 

(7276) Bibliothèque, fauteuils, lam-

pes, glaces, buffet, tables, etc. 

(7277) Comptoir, futailles, vins en 

kcercles et en bouteilles, meubles. 

T, Rue des Fossés-du-Temple, 42. 

(7278) Commodes, secrétaires, pen-

dules, glaces, tables, chaises, etc. 

Le 23 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pn-

seurs, rue Rossini, 6. 

(7279) Bureau, modèles pour pen-

dules. 9 petits bas-reliefs, etc. 

(7280) Com mode, tables, forge, soul-

flets, enclumes, ferraille, etc. 

(7281) Bureaux, divans, étagères, ta-

pis, fauteuils, pendules, etc. 

(7282) Buffet, commode, secrétaire, 

piano, chaises, tables, etc. 

(728.1) Canapé, fauteuils, glace, pen-
dules, vases, gravures, etc. 

(7284) Commode, secrétaire, glaces, 

rideaux, lampes, chaises, etc. . 

(7285) Tableaux, commode, buffet, 

armoire, chaises, fontaine, etc. 

Boulevard Beaumarchais, 90. 

(7286) Armoire à glace, lauteuds, 

chaises, flambeaux, etc. 

A La Villette. 

(7287) Tables, chai«es, poêle, étaux, 

forges, soufflets, fers, etc. 

Le 24 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(7288) Comptoir, commode, glaces, 

armoire, guéridon, fauteuils, etc. 

.'7289) Tête-à-tête, toilette, malle, 

pendules, presse, volumes, etc. 

(7290) Bureau, cartonnier, armoire, 

commode, rideaux, fauteuils, etc. 

(7291) Comptoirs, banquettes, bu-

reaux, canapés, glaces, lustre, etc. 

(7292) Buffets, canapé,divan, tables, 

rideaux, fauteuils, pendule, etc. 

,'7293) Appareils à gaz, compteurs, 

" bibliothèque, cadres, glace, etc. 

(7294) Armoire,commode, guéridon, 

nécessaire, poterfe, verrerie, etc. 

(7295) Commode, fauteuils, table de 
v
 nuit, lampes, ust. de ménage, etc. 

(7272) Seerétaiie, fauteuils, pianos, 

tapis, glaces, flambeaux, etc. 

(7273) Bureaux, casiers, cartons, 

cloison, chaises, etc. 
Rue NeUve-des-Petits-Champs, 19. 

f7296) Bureau, armoire, caisse en 

fer étagère, pendules, glaces, etc. 

Rue de Milan, 21. 

(7297) Bois de fauteuils en hêtre et a 

pied acajou et palissandre, etc. 

Rue du Chaleau-d'Eau, 72. 

(7298) Armoire à glace, toilette, ca-

napé, commode, pendule, etc. 

Boulevard Mazas, 72 et 74. 

17J99) Pierres de taille, moellons, 

' devantures de boutiques, etc. 

Rue d'Anjou Saint-Honoré. 53. 

(7271) Tablés, chaises, rideaux, rai-

roir, lampes, flambeaux, etc. 

A La Chapelle, 

rue de Jessainl, 26. 

(7300) Etouffoir, marmite, bois a 

brûler, charb. de terre et bois, etc 

A Vaugirard. 

(7301) Commode, buffet, chaises, 

voiture, cheval sous poil blanc. 

Le 25 mars. 

A Paris, rue des Martyrs, 59. 

(7302) Chaises, tables, fauteuils, ta-

bleaux, bureau, et autres objets. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour 11 aimée 

mil huit cent cinquante-huit, dans 

trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-

néral défiches, dit Petites Jlliches, 

SOCIÉTÉS. 

ETUDE CENTRALE JUDICIAIRE, rue 

Saint-Honoré, 91, M. DUGUET, ju-

risconsulte, directeur. 

D'un acte sous seings privés, lait 

double à Paris, le douze mars mil 

huiteent cinquante-huit, enregistré, 

il appert que M. Louis ROBERT et 

M Jean LABAlt I HE, fabricants de 

cuirs vernis, demeurant à Arcueil, 

roule de la Place, 3, ont dissous pu-

rement et simplement la société for-

mée entre euv p ur une fabrique de 

cuirs vernis, par acte sous seings 

«rivés en date du dix-huit avril mil 

huit cènt cinquante-six, enregistré 

le même jour, folio 128, case 8, rec-

to, par eommey, qui a reçu les 

droits. , ., 
Pour extrait : 

DUGUET. 

ETUDE CENTRALE JUDICIAIRE rue 

Sain.-Honoré, 91, M. DL&Utf, ju 

risconsulte, directeur. 

D'un acte sous seings privés, lait 

triple a Paris, le neuf mars mil huit 

cent cinquante-huit, enregistré, il 

appert qu'une société en nom col-

tectif a été formée, pour l'exploita-

tion d'une fabrique de cuirs vernis, 

sise à Arcueil, route de la Place, 3, 

avec dépôt a Paris, entre : M. Louis 

ROHE11T, vernisseur, demeurant à 

Arcueil, roule de la .°Jace, 3; M. 

Jean LABARTHE, vernisseu'c,demeu-

rant aussi à Arcueil, route" de la 

Place, 3, et M. Jules-Alfred-Théodore 

DESHAVÉS, demeurant a Paris, ri» 

du Faubourg-Montmartre, 27. La du-

rée de la société est de dix-huit an-

nées consécutives, à partir du quin-

ze mars présent mois. Le siège so-

cial est à la fabrique, à Arcueil, rou-

te de la Place, 3. La raison sociale 

est: DESHAYES, ROHERT et LA-

BARTHE. La signature sociale ap-

partient à chaque associé, mais il 

ne peut en faire usage que pour ac-

quitter toutes factures, donner reçu 

d'argent, valeurs ou marchandises, 

concernant les affaires de la socié-

lé, ainsi que pour faire tous règle-

inens qui seront donnés en paie-

ment de marchandises achetées ou 

reçues. Mais tout contrat ou obliga-

tion quelconque d'un autre genre 

n'engagera la société qu'aillant 

qu'elle sera revêtue de la signature 

de chacun des associés ou avec leur 

autorisation écrite. Le capi'al social 

est de trente mille francs, fourni 

par tiers par chacun des associés. 

Pour extrait : 

-(9099) DUGUET. 

Etude de M« DELEUZE, agréé, 146 

rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 

triple à Paris le dix-neuf mars mil 

mil huit cent cinquante-huit, entre 

MM. Charles DUGLOS et M. Eugène 

LAMOUCHE, tous deux hommes d'af-

faires, demeurant à Paris, rue Ram-

buleau, 20, — appert : Demeure dis-

soute, à compter du jour de l'acte 

extrait, la société formée entre les 

parties parade privé du deux sep-

tembre mil huit cent cinquante-six, 

enregistré et publié, ayant pour ob-

jet l'exploitation d'un cabinet d'af-

faires à Paris, avec siège social rue 

Itambuteau, 20, sous la raison DU-

GLOS et LAMOUCHE. Les anciens 

associés sontliquidateurs, avec pou-

voir d'agir conjointement ou sépa-

rément. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (9082) 

Suivant acte passé devant Mc Bau-

dier et son collègue, notaires à Pa-

ris, le dix mars mil huit cent cin-

quante-huit, enregistré, M. Louis-

François-Emmanuel PEVTR1GNET, 

propriétaire, demeurant à Mont-

martre, rue de l'Abbaye, 2e, M. Au-

guste - François - Joseph VANDER-

ItORGHT, propriétaire, demeuranl 

à Paris, rue de laChausséf.-d'Antin, 

58 bis, M.Etienne MAZ1ERE, pro-

priétaire, demeurant à Batignolles, 

près Paris, rue Sainte-Marie, 15, 

et six autres personnes dénom-

mées audit acte, ont formé entre 

eux une société en nom collectif à 

l'égard de MM. Peytrignet, Vander-

Borght el Mazière, seuls cogérants 

responsables et solidaires, et en 

commandite à l'égard des six au-

tres personnes, ayant pour objet 

toutes opérations de banque, finan-

ces et commission. La raison so-

ciale est F. PEYTRIGNET etO, La so-

ciété a son s.ége à Paris. La société 

est gérée et administrée par MM. 

Peytrignet, Vander-Borght et Ma-

zière. Toutefois, MM. Peytrignet et 

Mazière ont seuls la signature so-

cialement ils peuvent faite usage 

séparément, mais seulement pour 

leB besoins et affaires de la société, 

et dans la mesure des opérations 

pour lesquelles elle est constituée. 

Les gérants sont investis de tous 

les pouvoirs attachés à leur qualité, 

pour la gestion et l'administration 

des affaires sociales. Chacun des 

six commanditaires a apporté à la 

société et versé immédiate nient, 

entre les mains de M. Peytrignet, la 

somme de dix mille francs, soit en 

totalité soixante mille francs. La 

durée de la société est de six an-

nées, qui ont commencé à courir 

le dix mars mil huit cent cinquan-

te-huit. En cas de décès de l'un des 

gérants ou de retraite pour maladie 

ou empêchement grave, la société 

n'est pas dissoute; elle continue 

sous la même raison sociale. En cas 

de perte des trois quarts du capital 

social, la dissolution de ia société 

peut être exigée par l'un des asso-

ciés. 

Pour extrait : 

BAUD1ER. (9085) 

lion du théâtre dont il s'agit; que 

le siège de la société a été lixé à Pa-

ris, au théâtre de la Gaîté, boule-

vard du Temple, 58; qu'il a été'sti-

pulé que la société commencerait 

a compter du jour de sa constitu-

tion définitive, qui aurait lieu dès 

que M. Harmant aurait obtenu le 

privilège d'exploitation, et durerait 

jusqu'au premier avril mil hu tcenl 

soixante-dix neuf, sauf les cas de 

dissolution anticipée prévus audit 

acte ; que M. Harmant, directeur-

gérant, aurait seul la signature so-

ciale dont il ne pourrait faire usage 

que pour les besoins el affaires delà 

société ; que la raison et la signa-

ture sociales seraient : Alfred HAR-

MANT et C1"; que le fonds social a 

été fixé à cent soixante-quinze mille 

francs à verser dans la caisse so-

ciale lors de la conslitution de la 

société : pour cinquante mille par 

le gérant, et, pour les cent vingt-

cinq mille francs de surplus, par 

les commanditaires, dans les pro-

portions exprimées audit acte; que 

le directeur-gérant ne pourrait cé-

der le droit aux baux aliénés, ni 

transporter le cautionnement que 

d" l'avis conforme des commandi-

taires ; qu'il ne pourrait vendre le 

matériel que dans les cas prévus par 

les statuts, et que tous actes faits en 

contravention acetle clause seraient 

nuls et non avenus ; que les affaires 

de la société devraient se faire au 

comptant ; néanmoins, que, quand 

la nécessité l'exigerait, le gérant 

pourrait régler en valeurs négocia-

bles certaines dépenses du théâtre, 

et ce, jusqu'à concurrence de quinze 

mille francs seulement ; et que, 

dans ce cas, les billets souscrits se-

raient mentionnés dans les quittan-

ces données par les fournisseurs; 

que le gérant ne pourrait contracter 

aucun emprunt, si ce n'était toute-

fois en cas de nécessité absolue, 

jusqu'à concurrence de cinquante 

mille francs seulemenl; qu'il devrail 

justifier de celle nécessité à ses 

intéressés dans la première réu-

nion qui suivrait l'emprunt, et 

que toutes dettes contractées en 

dehors des limites ci-lessus n'en-

gageraient, pas la société et reste-

raient pour le compte du gérant; 

enfin que la constitu'lon de celle 

société était subordonnée à l'obten-

tion par M. Harmant du privilège du 

théàlrede la Gaîté avant le premier 

mai mil huit cent cinquanle-huil ; 

qu'elle serait constituée définitive-

ment et de plein droit par le seul 

fait de l'obtention de ce privilège 

dans ledit délai, el que tous pou-

voirs étaient donné' au gérant pour 

constaterfaccomplisseraent de cette 

condition. 

El de l'acte reçu par M» Dufour, 

soussigné, et, son collègue, notaires 

à Pans, le vingt mars mil huit cent 

cinquante-huit, enregistré, conte-

nant le dépôt par M. Harmant de 

l'un des originaux de la société for-

mée, sous la raison sociale Alfred 

HARMANT etC1", pour l'exploitalion 

du théâtre de la Gaîté, il appert que 

M. Harmant, comme avant pouvoir 

à cet effet, en vertu de l'article 19 

des statuts, a déclaré qu'au moyen 

de ce qu'il avait obt« nu le privilège 

pour l'exploitation du théâtre de la 

Gaîté, le dix-neul'mars mil huit cent 

cinquante-huit, ladile sociélé s'était 

trouvée définitivement constituée à 

compter dudit jour; et que tous 

pouvoirs ont été' donnés au porteur 

d'une expédition ou d'un entrait 

pour faire faire les publications 

voulues par la loi. 

Pour extrait: 

Signé : DUFOUR. (91001— 

D'un acle sous signatures privées, 

fait en cinq oïlginaux, à Paris, le 

huit mars mil huit cent cinquante-

huit, enregistré te vingt du même 

mois, et dont l'un des exemplaires 

a été déposé pour minute à M" Du-

four, notaire à Paris, suivant acte 

reçu par lui elson collègue, le dix-

neuf du même mois, aussi enregis-

i
rej

 — il appert qu'il a été formé, 

sous la condition suspensive ci-

après , une sociélé de commerce 

entre M Joseph-lienry-Alfred HAR-

MANT, ex-directeur des théâtres 

d'Orléans et d'Angers, demeurant à 

Passy, rue Neuve-de-l'Eglise, 9, 

comme directeur-gérant et seul as-

socié indéfiniment responsable, 

d'une part, et quatre aulres per-

sonnes dénommées audit acte, 

comme, simples eommançhlaires, 

d'autre pari ; que celte société a 

pour objet l'exploitation du privi-

lège du théâtre de la Gaîté, sollicité 

par M. Harmant ; l'exécution des 

conditions auxquelles ce privilège 

serait accordé, notamment le ver-

sement 4a cautionnement à fournir 

au gouvernement, l'achat du maté-

riel de ce Ihéàlre, la location di-

recle ou par voie de cession de bail 

ou sous-location, de la salle où il 

s'exploite, sis à Paris, boulevard du 

Temple, 58, et rue des Fossés-du-

Temple- l'exécution de toutes les 

conditions de cette location, no^ 

tainmentleversement de tous loyers 

d'avance ; l'exécution de lous trai-

tés et marchés, engagements d ar-

tistes et autres concernant la précé-

dente direction, et généralement 

tout ce qui »e rattache à 1 exploita^ 

Suivant délibéral ion des action-

naires de la Compagnie.de3 Usines 

métallurgiques de Toutes-Voyes, 

près Chantilly (O se), société du 

trente el un janvier mil huit cent 

cinquante-six, COLLANON, HU1N et 

Lio, dont le siège social est à Paris, 

28, rue des Petits-Hôtels; ladite dé-

libération prise en assemblée géné-

rale, au siège de. la sociélé, le huit 

mars mil huit cent cinquante-huit, 

et enregistrée à Paris le dix-huii 

mars courant, folio 80, verso, case 

8, parPornmey,(jui a reçu lesdroits, 

ont élé prises à l'unanimité les dé ■ 

disions suivantes : 1° L'assemblée, 

pour satisfaire au vceu ite la loi du 

dix-sept juillet mil huit cent cin 

quante-six, a nommé membres du 

comité de surveillance de ladite so-

ciété, pour un an, i partir du huil 

mars mil huit cent cinquante-

huit : MM. GADRAT, manufacturier, 

demeurant à Paris, rue Grange-Ba-

telière, 28 ; E. BAUX, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue de aradis-

Poissonnière, 49; J. MAUGUIN, in-

génieur, demeurant a Paris, rue 

Grange-Batelière, 28 ; NOUETTE-

DELORME, propriétaire, demeurant 

â Paris, rue d'Isly, 7 ; DE LA SUSSE, 

ingénieur, demeurant à Paris, rué 

Caumartin, 70; — 2" L'assemblée a 

en outre décidé que, à partir du jour 

de sa délibération, il sera ullaché 

au comité de surveillance, aux frais 

de la société, un sécrétai e spécial 

chargé de la rédaction des procès-

verbaux, des rapports et di s regis-

lre< des délibérations du conseil. 

Pour extrait: 

L'un des géranls, 

-(9094) COLLANON. 

Elude de M? PETIT - BERGONZ 
avoué à Paris, rue Neuve-Saint 

Augustin, 31. 

D'une délibération prise par tous 

1rs inlér ssés de la société formée 
sous la raison sociale J.-O. YORK 

et O, dénommée Compagnie d'é-
Jclairageaugaz de Séville (Espagne), 

en dale du dix mars mil huil cenl 

cinquante-iiuil, dont le procès-ver-

bal a été enregistré â Paris le dix-

neul'mars mil huit cent cinquanle-

huil, folio 87, recto, case 7, aux 

droits de seize francs cinquante 

centimes, par Pommcy, il appert ce 

qui suit : Que le fonds social, fixé 

primitivement à un million deux 

cent cinquante mille francs, est 

augmenté de sept cent cinquante 

mille francs, et porté en conséquen-

ce à deux millions de francs. 11 esl 

représenté par quatre mille actions, 

au taux nominal de cinq cents 

francs chacune. L'échange des ac-

lions auia lieu â raison de cinq ac-

tions anciennes conlre une nou-

velle. Chaque membre du conseil de 

surveillance devra être, propriétaire 

de quatre actions. L'assemblée gé-

nérale se composera de tous les as-

sociés propriétaires de deux aclions 

au moins, et chaque actionnaire 

aura autant de voix qu'il possédera 

de fois deux actions, mais sans 

pouvoir réunir plus de vingt voix, 

f oit par lui-même, soit comme fon-

dé de pouvoir. 

—;9097) Signé : YORK. 

ERRATUM. 

Feuille du six janvier mil huit cent 

cinquante-huit, quatrième page, 

deuxième colonne, numéro 8488, au 

lieu de Jean PIERRE, dit CHALANT, 

lisez Pierre JEAN, dit CHALANT. 

—(9092) Ad. Cotti'ET, mandataire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de ta comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 

le dix à quatre heures. 

Faillite». 

CONVOCATIONS D£ CRÉANCIERS. 

Sont Invités A se rendre au Trlbuntl 

de commerce de Paris, salle des as 

semblées des faillites, Mil. les crèan 

tiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société OL1VEIRA, LAFONT 

et C
ie

, ayant pour objet l'exploita-

tion d'une maison dé commission, 

dont le siège est à Paris, rue Bleue, 

17, ladite société composée de: I" 

Thomas-Antoine Oliveira, demeu-

rant à Paris, boulevard Beaumar 

chais, 72; 2° du sieur Murios-José 

Chaves, demeurant à Paris, rue des 

Martyrs, 29; 3° Jean-François-Théo-

iliile Lafont, rue d'Hauteville, 87, 

e 27 mars, à 12 heures (N» 14757 

du gr.); 

Du sieur LEMUE (Louis-Joseph), 

tanneur, rue Censier, 41, le 27 mars, 

à 1 heure (N" 14750 du gr. ; 

Du sieur MELLOTTÉE ( Denis-

François), anc. boulanger à Paris, 

demeurant à Montrouge , rue de 

Montyon, 5, le 27 mars, à 2 heures 

(N° 14752 du gr.); 

De la société VALKENHUYZEN et 

C", ayant pour objet la commis 

sion, dont le siège était à Paris, rue 

d'Enghien, 8, ci-devant, et dont le 

sieur Valkenhuyzen, demeurant rue 

de la Chaussée-d'Antin, 8, est gé-

rant, le 27 mars, â I heure (N° 14737 

du gr.); 

Du sieur FOURNEAU (Denis\ van-

nier à La Villette, rue de Flandres, 

H3, le 27 mars, à 2 heures (N» 14737 

du gr.); 

Du sieur LANCELEUX (Louis-Eloi), 

anc. boulanger à Grenelle, rue du 

Commerce, 26, le 27 mars, à 10 heu-

res (N° 14759 du gr.); 

Du sieur BERTRAND (Confiseur), 

rue St-Honoré, 165, le 27 mars, â 10 

heures (N° 14681 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

juelle U- le juge-commissaire doit le> 

consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sout priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATION». 

Du sieur SOI1MANI (Joseph), fahr. 

de cartonnages, rue du Faubourg-, 

Sl-Marlin, 177, le 27 mars, à 12 heu-

res (N° 14623 du gr.); 

Du sieur H. TROTTIEU, négoc, 

boulevard des Capucines, 13, le 27 

mars, â 12 heures (N° 14381 du gr.); 

Du sieur BABAT (Maxime , car-

rossier, rue de Lille, 47, le 27 mars, 

à 10 heures (N° 14625 du gr.); 

Du sieur UUPUICU (Henry-Augus-

le), libraire-papetier, rue dé Sèvres, 

19, le 21 mars, à 2 heures (N° 14648 

du gr.); 

Du sieur DEFLANDRE (Victorl, li-

monadier, rue Sl-Honorè, 181, le 27 

mars, à 2 heures (N" 14615 du gr.); 

Du sieur RENARD, nid de vins à 

Bercy, rue d'Orléans, 42, le 27 mars, 

à i heure (N° 14649 du gr.); 

Du sjeqr HlVERfjEAUX (Charles), 

bandagiste, rue Rambuteau,' 56, le 

27 mars, A 10 heures (N« 14626 du 

gr.); 

,™ la,?,oci.élé DEBATftNE, FRANCE-
ZON el C», fabr. de robinets, dont le 

siège est à Belleville, rue Vincent, 

8, composée des sieurs Joseph De-

balène et Pierre-Eugène Francezon, 

demeurant au siège social, et d'un 

commanditaire, le 27 mars, à 2 heu-

res (N° 14653 du gr.); 

Du sieur POISSON (Alexis-Jean-

François), boulanger a La Villette, 

rue d'Allema«ne, 9, le 27 mars, à 2 

heures (N° 14595 du gr.). 

Pour être procédé, sout la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances : 

NOTA. 11 esl nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEBOUBL1ER (Charles-

Philippe), ieiiant maison meublée, 

boulevard des Capucines, 13, le 27 

mars, â 12 heures (N° 14515 du gr. ; 

Du sieur CHAMMARTIN (Léonard), 

maître d'hôtel garni, rue du Fau-

boutg-St-Uonoré, II, le 27 mars, à 
2 heures (N° 14044 du gr); 

Du sieur GOY (Marc), anc. md de 

vins k Grenelle, avenue St-Charles, 

7 , ci-devant, actuellement même 

avenue, 45, te 27 mars, à 10 heures 

(N°I45l2du gr.); 

Du sieur DEFBESNE (Jules-Denis), 

peintre en équipages, rue de Ménil-

monlant, 69, le 27 mars, à 10 heu-

res (N- 14539 du gr.). 

Pour entenare te rapport des syn 

dics sur l'étal de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou. 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, el, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BÉCFIAMP (Joseph-An-

toine), tailleur, rue de Chaillot, 12, 

le 27 mars, à 1 heure (N° 14417 du 

gr.); 

Du sieur BUZENET (Désiré-Mi-

chel), nég. en charbons k La Gran-

de-Villette, rue Mogador, il, te 27 

mars, à 10 heures (N> 14510 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et,dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront l'ait relever de la dé-

chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 

sant l'union de la faillite de dame 

NIODOT ( Marie-Rosalie Vernier, 

femme du sieur Jules Niodot, de lui 

duement autorisée), mde de beurre 

et cents, rue Saint-Honoré, 35, sont 

invités à se rendre le 27 mars, à 
12 heures très précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

3yndics (N* 14246 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

WARD (Thomas), commissionn en 

marchandises, rue de Trévise, n. 

40, sont invités à se rendre le 27 

mars, à 10 heures très précises, au 

Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 du Code 

de commerce, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fondions, et donner leur avis sur 

i'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N» 14255 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

CAPAUMONT (Isidore), md de porce-

laines, rue de l'Egout, 5, sont invités 

à se rendre le 27 mars, à l heure 

précise, au Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'article 537 

du Code de commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et 

l'arrêter; leqr donner décharge de 

leurs fonctions et dpnper leur avis 

sur l'eicdsabili'té du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N» 14012 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

DEVELLENNE (Jules-Arsène), mar-

chand épicier, rue des Tournelles, 

n. 30, «ont invités à se rendre 

le 27 mars, à %' heures, au Tribunal 

de cornmerce, salltf des assemblées 

uS» iu.nue8, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le dé-

battre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 14092 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

DUFOUR (Louis), scieur à la méca-

nique, rue Saint-Sébastien, n. 39, 

en relard de faire vérifier et d'affir-

mer leurs créances, sont invités à 

se rendre le 27 mars , à 12 heu-

res très précises, au Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge commis-

saire, procéder à la vérification et à 
1'aillrmalion de leursdites créances 

(N° 14217 du gr.). 

CONCORDAT PAB ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de dame 

ALLIAUME (Ernestine Blumentlial. 

femme duement autorisée du sieur 

Emmanuel1, mde à la toilette à Pa-

ris, au Temple, série noire, Palais-

Royal, 448 et 519, en relard de faire 

vérifier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités i se rendre le 27 mars, à 
2 heures très précises, au Tribunal 

de commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 

présidencede M. le juge-commissai-

re, procéder à la vérification et à 

l'alfirmation de leursdites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

seront seuls appelés aux réparti-

tions de l'actif abandonné (N« 14351 

du gr.). 

Messieurs ;les créanciers du sieur 

CLERAY (Auguste), crémier, rue du 

Four-Saint-Germain, 71 en retard 

de faire vérifier et d'affirmer leurs 

créances, sont invités à se rendre le 

27 mars, a 10 heures précises, au 

Tribunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-

commissaire, procéder k la vérifica-

tion et à l'affirmation de leurs dites 

créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

seront seuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné (N» 14382 du 

grO. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat SCHULTZ. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 19 tévr. 1858, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 6 févr. 185», entre le sieur 

SCHULTZ (Herman;, fabr. de car-

tons, rue du Petit-Lion-St Sauveur, 

1, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Schullz, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 sur le mon 

tant de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 

5 p. 100 dans un an, et 10 p. 100 

dans trois et qualre ans de l'homo-

logation (N° 14390 du gr.). 

Concordat LAGAUGAIRE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 26 févr. 1858, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le U févr. 1858, entre le sieur 

LAGAUGAIRE (Pierre), liquoriste , 

rue de Lyon, 26, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieurLagaugaire, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

aussitôt après l'homologation (N° 

14421 du gr.). 

Concordat DESBONNETS. . 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 19 févr. 1858, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 4 févr. 1858, entre le sieur 

BESIiON'NETS (Eugène-Emile), nég. 

en grains et farines, rue Coquillière, 

14, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Desbonnets, par 

ses créanciers, de 75 p. 100 sur le 

montant de leurs créances. 

Le3 25 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts , en quatre ans par 

quart, pour le premier paiement 

avoir lieu le 1er mars 1859 |N° 14225 

du gr.). 

Concordat de la société J.ACR01X 
et C'". 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 24 décembre 

1857, lequel homologue le concordat 

passé, le 12 novembre 1857, entre 

les créanciers de la société LACROIX 

et C", négociants-commissionnaires, 

dont le siège est k Paris, rue Bergè-

re, 5, composée de Auguste Lacroix, 

demeuranl au siège social, et Emile 

Croco, demeurant à Bahia (Brésil), 

et les sieurs Lacroix el C". 

Conditions sommaires. 

Abandon par les sieurs Lacroix el 

Croco aux créanciers de la société 

de l'actif énoncé au concordat. 

Obligation, en outre, de leur payer 

une somme de 52,000 fr. par moitié, 

les 31 décembre 1858 et 1859 ; enga-

gement par le sieur Lacroix person-

nellement de parfaire 30 pour 100 

dans un délai de six mois, à partir 

du 31 décembre 1858. 
! Au moyeu (le ce qui précède, li-

bération dés sieurs Lacroix et Cro-

co, 

M. Heurtey, maintenu syndic, 

pour, sous la surveillance de M. le 

juge-commissaire, faire la liquida-

tion de l'aclil abandonné (N»'13517 

du gr.). 

Concordat CHARPENTIER. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 26 février 

1858, lequel homologue le concordat 

passé, le 17 f-'vrier 1858, entre le 

sieur CHARPENTIER (Charles), mar-

chand de tuiles k Sainl-Denis, cour 

Chavigny, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Charpentier par 

ses créanciers de 60 p. 100 sur le 

montant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en sept ans, savoir: 

6 p. 100 les six premières années et 

4 p. loola septième, pour le premier 

paiement avoir lieu le 15 février 

1859. 

M'"« Charpentier.caulion (N" 14428 

du gr.). 

Concordat BR1DON. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 26 février 1858, 

lequel homologue le concordat pas-

sé, le 10 février 1858, entre le sieur 

BRIDON, négociant, rue de Proven-

ce, 55, puis passage Saulnier, 13, 

actuellement sans domicile, et ses 

créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Bridon par ses 

créanciers de 84 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 

Les 16 p. 100 non remis, payables 

en qualre ans, par quart, du 30 juin 

1859 (N- 14411 du gr.). 

Concordat BAPTARD. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 19 février 1858, 

lequel homologue le concordat pas-

sé, le 8 février 1858, entre le sieur 

BAPTARD (François), négociant-

marchand de comestibles à Bali-

gnolles, Grande-Rue, 2, et ses créan-

ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur fiaptard par ses 

créanciers de 75 p. loo sur le mon-

tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième, du 15 

février 1859 (N» 14410 du gr.). 

Concordat LEBÉ. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 17 févriei-1858 

lequel homologue le concordat pas-

sé, le 4 février 1858, entre le sieur 

LEBE ( Siméon-Venceslas), mar-

chand de vins traiteur à Neuilly, 

rue de Villicrs, 103, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Lebé de 

payer à ses créanciers le montant 

de leurs créances en principal, in 

térêts et frais en huit années, par 

huitième, de l'homologation. 

En cas d'expropriation ou d'in-

demnité , affectation du prix au 

paiement des dividendes (N° 14337 

du gr.). 

Concordat DUBAIL. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 19 février 

1858, lequel homologue le concor 

dat passé, le 8 février 1858, entre le 

sieur DUBAIL (Edouard-Adetson), 

linger, rue Montmartre, 76, et ses 

créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dubail par ses 

créanciers de 75 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième, du 1" 

avril 1859 (N" 14406 du gr.). 

Concordat HEDDE, 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 23 février 

1858, lequel homologue le concor-

dat passé, le 29 janvier 1858, entre 

le sieur HEDDE (Paul-Vincent), 

marchand de nouveautés à Ivry, 

rue Nationale, 19, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Hedde par ses 

créanciers de 90 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 n-n remis, payables 

le 31 janvier 1859 (N» 14140 du gr.). 

Concordat BALAYN. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 23 février 

1858, lequel homologue le concor-

dat passé, le 8 février 1838,, entre le 

sieur BALAYW (Denis-Adolphe i, fa-

bricant de chapellerie, rue Grene-

lât, 38, et ses créanciers, 

Conditions sominair»-

Bemlse au sieur R»',avn riar se* 

créanciers de 70 p. ,oo sur l? mon 

tant de leurs créances. 

Les 30 p. loo non remis, payables 

en trou ans, par tiers, du jour du 

concordat (N" 14315 du gr.). 

r,M,H',I?8
 créanciers de la société 

H. DUPLAIS et C'«, en liquidation 

dont le siège est à Paris, boulevard 

Montmartre, 8, ladite société ayant 

pour objet l'exploitation du restau-

rant de la Terrasse-louffroy, el donl 

le sieur Duplaia était gérant, sont 

prévenus que l'assemblée pour le 

remplacement de l'un des syndics, 

qui avait été indiquée pour le 26 

courant, à 2 heures, a été ajournée 

(N« 13547 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés etaftir-

més du sieur PASQUET père (Jac-

ques-Juste), distillateur, run de Sè-

vres, 20, et demeurant actuellement 

a Bercy, ruedeHercv, 34, peuvent 

se présenter chez M. Isbert, syndic, 

rue du Faubourg-Montmartre, S4, 

pour toucher un dividende d« 12 

pour cent, deuxième répartition de 

laclif abandonné. [Wirnî^ 
MM. les créanciers vérifii... 

mes du sieur SAINT. 

(François), enlreprenèur i v 

menls, rue des Vignes »
 e

 '* 

se présenter chez k.KiQ^» 

rueSainte-Appoline,9,Seî
t

!l(ll<' 
resamidi, pour toùd er IT ̂  
dende de 0,48 p. loo, „ anp i"1' 
Pion de l'actif abandon "é^xlg 

RÉPARTITION. 

MM les créanciers vérifiés etato 

més du sieur ROCBERI0Ù,lii2 
plie, rue du. FaubourgrSaii t-ffi 

72, peuvent se présenter o 'J 
Chevalier, syndic, rue Bénin* 

rée, 9, demidiâ troisheiS pï 
toucher un dividende de 5o fr T, 
l
)our

 I»», unique répartition: $ 
14142 du gr.) 

MM. les créanciers vénûéseUlù, 

més du sieur LACOLLEV ;Hect„r-

Amédée-Alphonse). limonadier rat 

Richelieu, 36, peuvent se priser* 

chez M. Millet, syndic, rue MM*. 

gran, 3, de trois heures à cino pour 

loucher un dix idenuc de. 10pour» 

première réparlilion. (N» 14364 

gr.) 

MM. les créanciers vérifiés el affir-

més du sieur BRYON (Antoine-Ga-

briel-Alfred), négociant en vini, 

rue de la Vieille-Estrapade, 13,pei-

vent se présenter chez M.-Beaufe 

rue Bergère, 9, de Irois heiiral 

cinq, pour loucher un dividessôel» 

13 fr. 29 c. pour 100, unique réparti-

lion. (N° 14247 du gr.) 

MM. les créanciers vériflésetafflr> 

més du sieur LESPAltRE (Jean), é-

picier, à Alfort, route de Créleii. I!, 

peuvent se présenter chez .M.Deii», 

syndic, rue de l'Echiquier, 11, Ji 

trois heures à cinq, pour louchent 

dividende de 19 lr. 89 pour 100,ini-

que répartition. (N1' 1*159 du gr.) 

MM. les créanciers vérifiés etalli-

més du sieur GAUGER (Louis-Aats*-

ne-Nicolas), marchand de vins, t» 

Ménilmontant, 119, peuvent se pré-

senter chez M. Filleul, syndic, me 

Sainte-Appoline, 9, de neuf liMM 
à midi, pour loucher uu oividewi 

de 1 fr. 58 c. pour 100, unique * 

partition. ^N° 14297 du gr.) 

MM. les créanciers vérifiés et air-

més du s eur LEFEVRE (AWg 
marchand de vius-lraitetir, abris-

nelle,. rue Croix-Niverl.e.peu™)
1 

présenter chez M. Filleul, sj* 

rue Saiute-Appoline,l9,de neuf ta-

res k midi, pour toucher unJ ' 

dende de 4 tr. 2 c. pour W, 

réparlilion. (N* 13718 du gr.; 

MM. les créanciers vérifiés ît* 

més du sieur FOIN (Piem^Mf! 

ger, à Belleville, rue qtt W' i ' 

peuvent se présenter c»ef f
 B

 "' 

syndic, cité Tréviw, 6, 4 « 

heures à six, pour toucher un 

dende de» fr. 64c.pour 100,* 

me el dernière répartit'»
11

' t™ 

du gr.) 

MM. les créanciers v^ S; Jfi-

més de la dame \^hfiH'.f 
rie-Catherinc-ldalie MA'^oWif. 

bilanlede tabac, anci.eW ̂  
re, boulevard Saint-^M s* 

se présenter chei M^'Stou*' 
die, rue Saiat-Març,

6
: Pfpo.ui'fl 

un dividende de » ̂ mîè^f' ..vidende -, -,
N

, 

unique répartition,.« 

MM. les créanciers 'l'fiP'i 

més de la dame veuve 

Anne, 22, d* trois. 

pour tou'Jner un divi^rl#* 

30 e. >ur 100, unique 

'
N

.'
j
 12519 du gr.) ^^-^ 

 —Z7Z»* ASSEMBLEES DO , 
Gérard, eV 

NEUF HEURES 

pentes, syn«i.-- »
0

vis
 far.

; 
lateurs, dot. - T

ali
ri. fflS 

rapluies, Kl. -

broderies, id. ,„ tf.-
conc.-Keller,ne„ 

fab. de chaises, ati 

nion. jeans"11' j!V ? 
DIX HEURES Ul '■ ^iiot. 

MM. les créanciers védil^i'S 
...és de la sociélé MAihLs-f

1
^,, 

et O* en commandite V^l^t 

pour la fabrication el I» «"
 1àl0

-

pâte à papier, connue sous»' 

mination de l'Hallasienne. 

sociélé avant son siège a"' j'^. 

de la Bruyère, 4, ci-devant a ^ 

hevoie, quai Napoléon,-'..
 elir

e 

te sieur Marius-Artli»^ i.
 pe

u. 

au siège social et de ï
el

S'Wiel, 

vent se présenter chez *
d
° ruât» 

syndic, rue de BondjU-A» 
heures à six, pour touçhei 

dendedesfr.ïsc.pour'^.iiiiî 

me et dernière répartit
1
»

11
-

1 

dU8r-) *s»if 

fr 

Vert; 

bricante de socques, „
le

r «f 

bois, 62, peuvent s', pré'f' s»K 

0> 

lB
o" 

c^p'eaVxdcpai»^^ 
Mever, coinn . en de V 
-tapwuetumj.';, ois, ̂  

azin 

■ncur-îîthograpW. je.-

rie
-
 né

"^
e

mdéd'huil.ft.f
a

l^i
1
'; 

Denuerre,, mue u
 d

 uôte. it 

vivier et Ç», W%
h(!

ttO» ̂  

après union- _
bàt

iment3' 
vïsseur. ont. °e°

d
 ^ 

après cône- vann» ?^ £ 
TROIS HEURES 0* 

carbonisée, véru- ' 

devins, côt. pj„(e.,^ 

en vins, là.j^ G^h.la^ 

L» gérant,
 B1

uo01 

Enregistré à Paris, le Mars 1858, F" 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 
Certifié l'insertion sous le 

tour légalisation de la W^^vi 
X% maire du l" arrondisse™ 

Gut»r» 


